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—:?:— Gpitrc aup Galatea,

Intra&ucticm.

LA contree de l'Asie Mineure
appelde d'abord Gallo-Grece,

ensuite Galatie, tirait son nom
des Gaulois. Au IIIe siecle avant

J.-C, deux tribus de cette nation, les

Trocmes ou Trocmiens et les Tolis-

toboges, unies a la tribu germaine
des Teftosages, se precipiterent, dit

l'historien Justin, comme un essaim

d'abeilles sur la Macedoine et la

Grece, puis passerent en Asie, ou
elles recurent du roi de Bithynie, Ni-

comede, pour prix de services mili-

taires, un territoire qu'clles agrandi-

rent bientot par leurs conquetes. Ces
tribus, au dire des anciens, etaient

braves, passionnees pour la guerre et

la liberte, mais d'un caraclere turbu-

lent et mobile. Vers la fin du I U siecle

avant J.-C, les Galates subirent le

joug de la domination romaine. On
leur laissa leur constitution et leurs

tetrarques, qui prirent ensuite le nom
de rois. Le dernier de ces rois fut

Amyntas. A sa mort, l'an 26 avant

J.-C, la Galatie perdit tout a fait son
independance. Fondue avec les ter-

ritoires de la Lycaonie, de la Pisidie

et de la Pamphylie en une seule pro-

vince appelee de son nom, elle fit de-

sormais partie de l'Empire et obeit

a des proconsuls.

C'est seulement dans le cours de
sa deuxieme mission (Ad. xvi, 6)

que S. Paul vint pour la premiere fois

annoncer l'Evangile dans la Galatie

proprementdite(r/;vyaAari/'."/;v'/wo2v),

vers l'an 53. II visita une seconde fois

cette chretiente lors de sa troisieme

mission (Ad. xviii,23). Mais les Egli-

ses de Galatie auxquelles s'adresse

notre lettre (Gal. i, 2) semblent com-
prendre aussi les eglises fondees par

l'Apotre dans la partie meridionale

de la Galatie romaine— dans les pro-

vinces de Pisidie et de Lycaonie, —
lors de son premier voyage apostoli-

que (A61. xiii, 14; xiv, 22).

Cette chretiente comptait dans son
sein un certain nombre de fideles

d'origine juive
; mais les pa'i'ens con-

vertis formaient la grande majorite

de ses membres. Si nous trouvons
dans la lettre tant d'explications alle-

goriques et de si frequentes allusions

a l'ancien Testament, c'est que l'Apo-

tre avait a refuter des adversaires qui

invoquaient l'autorite de Moi'se et

s'efforcaient d'amener les Galates
aux pratiques du mosaisme : il devait

les suivresur le terrain ou ils s'etaient

places.

A cette epoque, en effet, s'agitait

dans l'Eglise une grave question,

que le succes des predications de
Paul parmi les pa'i'ens avait fait sur-

gir. Nous devons la bien preciser. II

ne s'agissait pas de savoir s'il fallait

admettre les geritils dans le royaume
de Dieu, — sur ce point, tout le

monde etait depuis longtemps d'ac-

cord (Acl. x et xi),— mais de savoir

a quelles conditions ils devaient y
etre admis. Est-il necessaire de deve-
nir juif pour devenir chretien? Faut-il

passer par le juda'i'sme pour arriver

a l'Evangile et avoir part aux bene-
dictions promises a Abraham? Voila

le point du debat. Ceux qui soute-

naient les droits de la vieille reli-

gion, devaient necessairement impo-
ser la circoncision aux pa'i'ens ; car

e'etait par la circoncision seule qu'on

pouvait etre materiellement incorpore

au peuple elu, devenir membre de
la famille d'Abraham et heritier des

promesses.

Le christianisme et le juda'i'sme

combattaient ici pour leur existence.

Si les pa'i'ens entrent directement
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dans 1'Eglise et y obtiennent, par la

foi seule, le meme rang et les memes
privileges que les Juifs eux-memes,
Israel a perdu ses droits, il n'y a plus

de judaisme. D'un autre cote, si la

circoncision est imposee aux nou-

vaux convertis, la foi en J.-C. est de-

clared par la meme insuffisante pour

le salut, l'Evangile n'est plus qu'un

accessoire du mosaisme et l'ceuvre

de J.-C. a perdu sa valeur absolue.

Soumis au concile de Jerusalem

(Acl. xv), le debat avait recu une so-

lution pratique, mais incomplete, qui

ne decidait pas nettement la ques-

tion de principe, celle de l'egalite reli-

gieuse absolue des circoncis et des

incirconcis. Aussi, a peine Paul eut-il

quitte la Galatie, emportant de ses

chers neophytes les plus douces im-

pressions et les meilleures esperances,

que des emissaires judai'sants, partis

de Jerusalem, vinrent jeter parmi
eux le trouble et la division.

Se donnant comme les disciples

des grands Apotres, Pierre, Jacques
et Jean, les colonnes de 1'Eglise, que

J.-C. avait etablis, qui avaient vecu

avec lui, re^u ses ordres et ses ensei-

gnements, ils contestaient a Paul la

qualite d'Apotre, lui qui n'avait ja-

mais vu ni entendu Jesus. Tout ce

qu'il savait du christianisme, il l'avait

appris a Jerusalem, il le tenait des

vrais disciples du Seigneur : pour-

quoi maintenant enseigner une doc-

trine contraire a la leur? — 11 n'est

pas vrai, comme il le proclame,

que l'ancienne alliance ait ete de-

truite par la mort du Christ. Dieu ne
saurait manquer a sa promesse. II a

conclu une alliance eternelle avec

Abraham et promis le salut aux en-

fants d'Abraham; c'est done dans
cette alliance qu'il faut entrer, si Ton

veut appartenir au vrai peuple mes-
sianique. La mort de J.-C. et la foi en
lui ne sont rien sans la circoncision

et l'observation de la Loi. — Abolir
la Loi, ajoutaient-ils, n'est-ce pas fa-

voriser le peche, en faisant disparai-

tre toute barriere? La pretendue
liberte chretienne reclamee par Paul
ne pouvait aboutir qua une licence

sans regie et sans frein.

Ces discours des judai'sants firent

une vive impression sur les Galates,

encore peu instruits et d'ailleurs fa-

ciles a seduire. De tristes nouvelles

vinrent remplir d'amertume le cceur

de l'Apotre, en lui apprenant que les

nouveaux convertis donnaient tete

baissee dans les pratiques du ju-

dai'sme. C'est alors qu'il leur adressa

cette lettre, chef-d'eeuvre d'une dia-

lectique vigoureuse et serree.

Ce qui precede en indique le plan :

i° Paul revendique energiquement et

etablit sa dignite et son autorite apos-

tolique (chap, i, ii); 2° il demontre
que le chretien, comme tel, est affran-

chi des obligations de l'ancienne

alliance (ch. iii, iv); 3 il exhorte les

Galates a user de cette liberte chre-

tienne dont l'Evangile les a mis en

possession, et leur donne des conseils

pratiques pour en eviter l'abus

(ch. v, vi). — Ces trois parties sont

logiquement liees l'une a l'autre. On
les distingue assez souvent sous les

noms de partie apologetique ou per-

sonnelle, de partie dogmatique et de
partie morale.

L'epitre aux Galates porte, pour
ainsi dire, l'empreinte de Fame ar-

dente et tendre cle PauT^aussT l'au-

thenticite n'en est-elle contestee par

personne. Elle a ete ecrite d'Ephese,

l'an 56 ; — selon d'autres, de Corin-

the, l'an 58.

v ?-* v£* v?^
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Exorde [Ch. I, i — 10].

Adresse ct salutation [vers, i— 5]. Vifs reproches a cause de leur

inconstance [vers. 6— 10].

Chap. I. [ffSFS^gStjlAul, apotre, non de la part

des hommes, ni par l'in-

termediaire d'un homme,
mais par Jesus-Christ et

Dieu le Fere, qui l'a res-

suscitc d'entre les morts, 2 ainsi que
tous les freres qui sont avec moi,

aux Eglises de Galatie : 3 grace et

paix a vous de la part de Dieu le

Fere et de notre Seigneur Jesus-

Christ, 4qui s'est donne lui-meme
pour nos peches, afin de nous arra-

cher a la corruption du siecle pre-

sent, selon la volonte de notre Dieu
et Pere, Sa qui soit la gloire aux
siecles des siecles! Amen!

CHAP. I.

1. Paul affirme deux choses : 1. Sa mis-

sion ne vient pas ties hommes, mais de Dieu
le Pcre, source premiere de toute mission

legitime. 2. Elle ne lui a pas ete conferee

par un homme : il la tient directement de

J.-C. ressuscite. Appele et instruit par le

Maine lui-meme (i, 12. Comp. I Cor. xi, 23)

il est Apotre au meme titre que Pierre

(ii,7 sv.)et les autres (II Cor. xii, 11), ayant

charge de precher l'Evangile a tous, Grecs

ou Juiis {Rom. i, 1. 5. 14), bien qu'il soit plus

particulierement l'Apotre des Gentils {Rom.

xi, 13). Ce qu'il a recu par un homme, e'est

la dignite episcopale, probablement dans les

circonstances racontees par les Acl. xiii, 2.

Quant a la mission extraordinaire d'Apotre,

avec Funiversalitd de juridiclion et l'mfail-

libilite de magistere qu'elle suppose, elle ne

pouvait etre conferee que par 13ieu seul.

2. Les freres..., mes collaborateurs dans
la predication de l'Evangile. Comp. Phil.

iv, 22.— Les Eglises de Galatie, soit, comme
le pensent en assez grand nombre les exe-

getes modernes, la Galatie proprement dite,

formee de la partie septentrionale de la

Phrygie; soit plutot la province romaine de
ce nom (Voyez l'lntroduction). En effet i° le

sens obvie du texte meme de la lettre (ii, 5)

fait supposer que la fondation des Eglises

de Galatie est anterieure au Concile de Je-

rusalem. C'est afin que la verite de l'Evan-

gile demeurat intacle parmi elles, que l'Apo-

tre, malgre' les instances des judaisants, se

refusa a laisser circoncire Tite (ii,4 sv.) : la

foi leuravait done ete prechee avant la reu-

nion des Apotres; et pourtant c'est plus tard

seulement, lors de sa seconde mission, que
Paul parcourut la Galatie proprement dite

(All. xvi, 6). 2° De plus, on ne s'explique

guere autrement que Barnabe' soit particulie-

rement connu de ces Eglises et jouisse par-

mi elles d'une si grande autorite' (ii, 1.9. 13)

:

s'il accompagnait l'Apotre dans son premier

voyage, il n'etait plus avec lui dans ses deux
missions suivantes. 3 D'ailleurs a s'en tenir

au re'eit des Acles (xvi, 6; xviii, 23), le sejour

de S. Paul en Galatie, lors de sa deuxieme
mission, ne fut pas de longue duree : il

semble bien qu'il ne fit guere que traverser

le pays. Au contraire notre epitre suppose
qu'il demeura longtemps parmi les Chretiens

auxquels il s'adresse. Ce sejour se concoit

fort bien, s'il eut lieu durant sa premiere

mission. C'est alors qu'il eut a subir ces vio-

lentes persecutions et ces mauvais traite-

ments qu'il appelle l'infirmite de sa chair

(iv, 13). Contraint par les intrigues des ju-

daisants et par une sorte d'e'meute de quit-

ter precipitamment Antioche de Pisidie ou

sa predication commengait de produire des

fruits (Ail. xiii, 14. 50), outrage et lapide a

Iconium (Ail. xiv, 5), viclime de la haine

tenace de ses adversaires dans ses voyages
a travers les villes de la Lycaonie, lapide

une deuxieme fois a Lystres et laisse pour

mort (Ail. xiv, 18 sv.), eprouve peut-etre

par quelque grave maladie : c'est au prix

de ce martyre dont son corps epuise portait

encore les glorieux stigmates (Gal. vi, 17)

que Paul avait engendre a la foi ses chers

Galates. C'est alors aussi qu'il avait regu

d'eux ces temoignages d'attachement et

d'affecflion dont il leur parle avec attendris-
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Reprehendit Galatas Apostolus, quod abduci

se permiserint a veritate quam ab ipso ac-

ceperant. cum sola haec tenenda sit, eam-
que non ab homine, sed per Christi reve-

lationem ipse didicerit, et tanta solertia

postea illam docuerit, quanta ipsam ant-

ea impugnabat : addens quomodo ipsum
Deus ad evangelizandum segregaverit.

AULUS Apostolus non
ab hominibus, neque per

hominem,sedperJesum
Christum, et Deum Pa-
trem, qui suscitavit eum

a mortuis : 2. et qui mecum sunt
omnes fratres, ecclesiis Galatias.

3. Gratia vobis, et pax a Deo Patre,

et Domino nostro Jesu Christo,

4. qui dedit semetipsum pro pecca-
tis nostris, ut eriperet nos de pras-

senti sasculo nequam, secundum vo-
luntatem Dei et Patris nostri, 5. cui

est gloria in saecula sasculorum :

Amen.
6. Mirorquod sic tarn cito trans-

ferimini ab eo, qui vos vocavit in

gratiam Christi in aliud Evange-
lium : 7. quod non est aliud, nisi

sunt aliqui, qui vos conturbant,

sement (Gal. iv, 13 sv.). 4° Enfin S. Paul
a l'habitude dans ses autres e"pitres de desi-

gner les pays dont il parle d'apres les divi-

sions de la geographie romaine. C'est ainsi

que l'Achaie {Rom. xv, 26; I Cor. xvi, 15;
II Cor. i, 1 etc.), la Macedoine {Rom. xv, 26;
I Cor. xvi, 5; II Cor. i, 16 etc.), TAsie (I Cor.

xvi, 19; II Cor, i, 8), la Syrie et la Cilicie

dans notre epitre meme (i, 21) sont les pro-

vinces romaines de ce nom. On n'a aucune
raison de penser qu'il n'en soit pas ainsi de
la Galatie. En dehors des Epitres de saint

Paul, la Galatie est nomme'e dans les livres

du Nouveau Testament, une fois par saint

Pierre (I Pier, i, 1), et une autre fois par
S. Luc {Ail. xvi, 6). Meme en admettant
que S. Pierre ait voulu parler de la Galatie
proprement dite, ce qui n'est pas tout-a-fait

sur, on ne saurait tirer de ces deux passa-
ges la preuve que S. Paul ait du ou voulu,

dans ce verset, donner a l'expression les

Eglises de Galatie la meme acception res-

treinte.

4. Qui s'est donne lui-tiieme. Due premio-
rement a l'amour misericordieux du Pere
qui dans l'lncarnation nous a donne

-

son tils

unique {Jean, iii, 16), l'oblation par laquelle

le Christ s'est offert en sacrifice a Dieu
{Eph. v, 2) comme prix de notre Redemp-
tion (I Tim. ii,6), est aussi le don parfaite-

ment libre de son amour pour nous (I Pier.

iii, 18. Comp. Is. liii, 12), en meme temps que

le temoignage heroique de son obeissance
au bon plaisirde son Pere {Phil. ii,8. Comp.
Rom. v, 19; Matth. xxvi, 38 sv.).— Du siecle

present; d'autres : du siecle, de la periode
de perversion deja ptochaine qui precedera
immediatement la deuxieme venue du Sau-
veur {Matth. xxiv, 8 sv.). Mais cette inter-

pretation a le double inconvenient de preter
a S. Paul l'opinion erronnee que le dernier
avenement est proche, et d'attribuer au par-
ticipe evEffxw? un sens qu'il n'a jamais dans
les Merits du Nouveau Testament. Dans les

quatre passages ou il se rencontre il signifie

une chose presente par opposition a ce qui

est futur {Rom. viii, 38; I Cor. iii, 22; vii, 26;
Hebr. ix, 19). II en est de meme ici. Le siecle

present, c'est ce monde ou nous vivons
(I Cor. i, 20; Eph. ii, 2). Infeode au de'mon
{I /ean

t
v, 19) qui reste encore maintenant

son prince {Jean, xiv, 30) et son Dieu
(II Cor. iv, 4) il est ennemi de Jesus-Christ

{Jean, xv, 19. Comp. Rom. viii, 7 sv.), et

tout peche {I Jean, ii; 15 sv.). Pour nous
arracher a sa dure et tyrannique servi-

tude, et nous sauver de sa perversion, la

Loi etait impuissante {Rom. viii, 3 sv.);

nous devons ce bienfait a la mort de Je-
sus-Christ, en qui seul nous devons done
chercher le salut, a l'exclusion des ceuvres

de la Loi.

5. A qui soit la gloire, cette gloire (t) 8d!ja

avec l'article)due a Dieu pour d'aussi grands
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6Je m'etonne que vous vous lais-

siez detourner si vite de celui qui

vous a appeles en la grace de Jesus-

Christ, pour passer a un autre Evan-
gile : 7non certes qu'il y ait un autre

Evangile ; seulement il y a des gens

qui vous troublent et qui veulent per-

vertir l'Evangile du Christ. 8 Mais
quand nous-meme, quand un ange
vcnu du ciel vous annoncerait un au-

tre Evangile que celui que nous vous

avons annonce, qu'il soit anatheme!
9 Nous l'avons dit precedemment, et

je le repete a cette heure, si quelqu'un
vous annonce un autre Evangile que
celui que vous avez recu qu'il soit

anatheme! I0 En ce moment, est-ce

la faveur des hommes, est-ce celle de
Dieu que je recherche? Mon dessein

est-il de complaire aux hommes? Si

je plaisais encore aux hommes, je ne
serais pas serviteur du Christ.

M PREMIERE PARTIE. I*
Apologie de son apostolat et de sa doctrine

[Ch. I, 11 —II, 21].

Chap. I.

Origine de son Evangile [vers. 11— 12]. Ni avant ni apres sa conversion

aucun homme ne lui a enseignc lc christianisme [13— 24]. Sa doctrine

est conforme a celle des autres Apotres : part qu'il a prise au Concile

de Jerusalem [chap. II, 1 — 10]; il n'a pas craint de reprendrc Pierre lui-

meme [11— 14] et d'enseigner en sa presence l'abrogation des obser-

vances rituelles [15— 21].

E vous le declare, freres,

l'Evangile que j'ai preche

n'est pas de l'homme

;

12 car ce n'est pas d'un

homme que je l'ai rec_u ni appris,

mais par une revelation de J£sus-
Christ.

^Vous avez, en eftet, entendu par-

ler de ma conduite, quand j'etais dans
le juda'isme; comment je persecutais

a outrance et ravageais l'Eglise de
Dieu, r4et comment je surpassais

dans le juda'isme beaucoup de ceux
de mon age et de ma nation, etant a

l'exces partisan jaloux des traditions

de mes peres. T5Mais, lorsqu'il plut a

celui qui m'avait mis a part des le

sein de ma mere, et qui m'a appele

par sa grace, l6de reveler en moi son

Fils, afin que je l'annoncasse parmi
les gentils, sur-le-champ, sans con-

suiter ni la chair ni le sang, J7sans

monter a Jerusalem vers ceux qui

etaient apotres avant moi, je partis

pour l'Arabie; puis je revins encore

a Damas.
l8 Trois ans plus tard, je montai a

Jerusalem pour faire la connaissance

de Cephas, et je demeurai quinze
jours aupres de lui. ^Mais je ne vis

aucun des autres Apotres, si ce n'est

Jacques, le frere du Seigneur. 2°En
tout ce que je vous ecris la, je l'atteste

devant Dieu, je ne mens pas.
21 J'allai ensuite dans les contrees

de la Syrie et de la Cilicie. 22 0r,

j'etais inconnu de visage aux Eglises

de Judee qui sont dans le Christ;

bienfaits et que lui ravissent les judaisants.
Comp. Ep/i. iii, 20; I Cor. xv, 57 etc. —
Vulg. a qui est la gloire. Le texte grec n'a

pas le verbe.

6. Si vile, si peu de temps apres avoir

recu l'Evangile avec tant d empressement
(iv, 13 sv.). En les quittant quelques mois
plus tot, Paul avait laisse ces Eglises dans
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et volunt convertere Evangelium
Christi. 8. Sed licet nos, aut An-
gelus de coelo evangelizet vobis
prasterquam quod evangelizavi-
mus vobis, anathema sit. 9. Sicut

prasdiximus, et nunc iterum dico :

a
Si quis vobis evangelizaverit prae-

ter id, quod accepistis, anathema sit.

10. Modo enim hominibus suadeo,
an Deo? An quasro hominibus pla-

cere? Si adhuc hominibus placerem,
Christi servus non essem.

1 1. *Notum enim vobis facio, fra-

tres, Evangelium, quod evangeliza-
tum est a me, quia non est secun-
dum hominem : 12. 'neque enim
ego ab homine accepi illud, neque
didici, sed per revelationem Jesu
Christi.

1.3. Audistis enim conversatio-
nem meam aliquando in Judaismo :

quoniam supra modum perseque-
bar Ecclesiam Dei, et expugnabam

illam, 14. et proficiebam in Judais-
mo supra multos coastaneos meos in

genere meo, abundantius aemulator
exsistenspaternarum mearum tradi-

tionum. 15. Cum autem placuit ei,

qui me segregavit ex utero matris
meas, et vocavit per gratiam suam,
16. ut revelaret Filium suum in me,
ut evangelizarem ilium in gentibus :

continuo non acquievi carni et san-

guini, 17. neque veni Jerosolymam
ad antecessores meos Apostolos :

sed abii in Arabiam : et iterum re-

versus sum Damascum :

18. Deinde post annos tres veni

Jerosolymam videre Petrum, et

mansi apud eum diebus quindecim :

1 9. alium autem Apostolorum vidi

neminem, nisi Jacobum fratrem Do-
mini. 20. Quas autem scribo vobis,

ecce coram Deo quia non mention
21. Deinde veni in partes Syriae,

et Ciliciae. 22. Eram autem ignotus

un etat florissant, fermes dans la foi, riches

des dons de la grace (iii, 2) et croissant en
nombre chaque jour (Aft. xvi, 5).— Qui vous
a appele's : Dieu le Pere, a. qui S. Paul attri-

bue toujours en propre la vocation a la foi.

Comp. Rom. viii, 29 sv.; I Cor. i, 9; I Thess.

ii, 12; II Thess. ix, 14.

—

En la grace : notre
vocation a ses racines dans la grace que
J.-C. nous a meritde et qui, de ce divin

Chef, se repand sur tous ses membres ; ou,

si Ton veut, notre election est renfermce
dans la grace du Christ, l'elu par excellence.

D'autres, a, ou par la grace, etc. — Un
autre Evangile, la doctrine frelatee (II Cor.

ii, 27) que les judaisants faisaient passer
pour le veritable Evangile de Jesus-Christ,
l'opposant a la predication de l'Apotre,

traitee par eux d'inexacte et d'insuffisante.

Voyez PIntroduction.

8. Anatheme : voy. Rom. ix, 3.

9. Prccc'demment, autrefois, alors que se

trouvant au milieu d'eux, lors de sa seconde
mission peu apres le Concile {Act. xvi, 4 sv.),

il les mettait en garde contre les docteurs
de mensonge, mal satisfaits des decisions

portees par les Apotres.
10. En ce moment: en fulminant avec cette

vigueur contre des adversaires habiles et

puissants, l'anatheme dont il les avait au-
trefois menaces, Paul sait qu'il va soulever
contre sa personne et son reuvre de violen-

tes coleres. Mais c'est un devoir qu'il rem-
plit. II n'est pas homme, ainsi que le lui re-

proche la calomnie, a parler selon les cir-

constances, n'ayant en vue que de capter
la faveur des hommes. Le principe qui lui

dicle sa conduite presente est le meme qui

a dirige toute sa vie : au-dessus de la faveur
des hommes, il a toujours place la preoccu-
pation de plaire a Dieu.
Apres cet exorde ex abrnpto, commence

la premiere partie de l'epitre.

11. De Vliomme; litt. selon I'homme, ne se

comporte pas comme une ceuvre humaine.
16-17. Reveler son Ells en mot, me le

montrer, avec la doctrine evangelique, par
une illumination interieure. D'autres : par
mot. — Sans consulter la chair et le sang,
aucun homme. Cette periphrase designe
l'homme naturel,faible, en dehors de Taction
de 1'Esprit-Saint. Comp. Malta, xvi, 17. —
Pour PArabie, non pour y precher l'Evan-
gile, mais pour se preparer dans la retraite

K cette predication. Comp. Aft. ix, 19. Voila
pourquoi les Actes se taisent sur ce voyage.

18. Plus tard, a partirde ma conversion.
— Cephas, Pierre, le chef du college apos-
tolique. Ce voyage parait etre le mcme qui

est raconte' Aft. ix, 26 sv., et rappele Aft.
xxii, 17.

19. Si ce n'est Yapotre Jacques, fils d'Al-

phee, proche parent de Jesus. Comp. Aft.

xii, 17; xv, 13; xviii, 21 sv.

21, Cilicie, afin sans doute que sa chere
patrie etit les premices de son apostolat.

22. Qui sont dans le Christ, c.-a-d. chre'-

tiennes. Ce n'est done pas non plus parmi
elles que j'ai appris l'Evangile.

LA SAINTE HIULE. TOME VII. —
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23seulement elles avaient entendu

dire que celui qui les persecutait au-

trefois annoncait maintenant la foi

qu'il s'efforcait alors de detruire. 24Et
elles glorifiaient Dieu a mon sujet.

Chap. II. r Ensuite, quatorze ans plus tard,

je montai de nouveau a Jerusalem avec

Barnabe, ayant aussi pris Tite avec

moi. 2 Ce fut sur une revelation que

j'y montai, et je leur exposai l'Evan-

gile que je preche parmi les gentils;

je l'exposai en particulier a ceux qui

ctaient les plus considered, de peur

de couiir ou d'avoir couru en vain.

3 Or on n'obligea meme pas Tite qui

m'accompagnait, et qui etait Grec, a

sc faire circoncire. tEt cela, a cause

des faux freres intrus, qui s'etaicnt

glisses parmi nous pour espionner la

liberte que nous avons dans lc Christ

Jesus, arm dc nous reduire en servi-

tude Nous n'avons pas consenti,

meme pour un instant, a nous sou-

mettrc a eux, afin que la verite dc

l'Evangile fut maintenue parmi vous.
6Quant a ceux qu'on tient en si haute

estime, — ce qu'ils ont ete autrefois

ne m'importe pas : Dieu ne fait point

acception des personnes, — ces hom-
ines si considered ne m'imposerent
rien de plus. 7Au contraire, voyant
que l'Evangile m'avaitete confie pour
les incirconcis, comme a Pierre pour
les circoncis, — 8 car celui qui a fait

de Pierre l'apotre des circoncis a aussi

fait de moi l'apotre des gentils, — 9et

ayant reconnu la grace qui m'avait

ete accordee, Jacques, Cephas et Jean,

qui sont regardes comme des colon-

nes, nous donnerent la main, a Bar-

nabe et a moi, en signe de commu-
nion, pour aller, nous aux pa'iens, eux
aux circoncis. 10 Ils nous recomman-
dkrent sculement de nous souvenir

des pauvres, ce que j'ai eu bien soin

de faire.

11 Mais lorsque Cephas vint a An-
tiochc, je lui resistai en face, parce

qu'il etait digne de blame. I2 En effet,

avant I'arrivee de quelques person-

nages d'aupres de Jacques, il man-
geait avec les pa'iens ; mais, apres leur

CHAP. II.

1. Quatorze ans depuis son premier
voyage a Jerusalem, lequel eut lieu trois

ans apres sa conversion. — Je montai de

nouveau pour assister au concile de Jeru-

salem (Act. xv). C'etait le troisieme voyage
de Paul a Jerusalem ; le second, mentionne
Ail. xi, 30, est ici passe sous silence parce
qu'il n'avait ete qu'un voyage d'affaires, et

qu'a cette epoque (Paque de l'an 44),
S. Jacques le Majeur avait deja souffert

le martyre, S. Pierre etait en prison et les

autres Apotres disperses.

2. Sur une revelation, ce que ne contredit

pas S. Luc {Ail. xv, 2 sv.) lorsque, racon-
tant la chose objectivement, il dit que ce fut

d'apres une decision des freres d'Antioche.
— J exposai a l'assemblee entiere, puis en
particulier aux apotres Pierre, Jacques et

Jean, mon Evangile, la doctrine de Pegalite

absolue de tous au point de vue du salut,

et de Pinefficacite des observances legales.

— Courir, expression figuree, empruntee
aux courses dans le stade, qui d^signe
l'effort, la peine prise pour sauver les au-

tres et se sauver soi-meme (comp. I Cor.
ix, 24 sv.).

4. Et cela, savoir qu'on ne put contrain-

dre Tite a se faire circoncire. — Faux

freres, judeo-chretiens de Judee, venus a

Antioche (Ac7. xv, 1,2). — En servitude,

nous, les chretiens en general. lis n'auraient

pas manque, s'ils avaient vu Paul autoriser

la circoncision d'un gcntil devenu Chretien,

de tirer de ce fait un argument en faveur de
leur doctrine. En d'autres circonstances,

quand il s'agissait de chretiens faibles, peu
eclaires, qui observaient la Loi, non en vertu

d'un principe, maisen croyant obeir a Dieu,

Paul commandait de les supporter avec
charite, et lui-meme se faisait juif, pour les

amener peu a peu a la liberte de l'Evangile

(I Cor. ix, 20 sv.).

5. De VEvangile, qui nous aaffranchis du
mosaisme.

Quelques interpretes entendent autre-

ment les vers. 3-5 : Tite ne fut pas contraint

de se faire circoncire; s'il y consentit, ce fut

par condescendance; Paul et lui ne cederent

pas a une injonelion, mais a des instances :

ce qui laisse subsister le principe de la

liberte chretienne.

6. Ces homines si consideres : ils sont nom-
mes vers. 9. Ce verset se rapporte a la pen-
see du vers. 2 :

" Je leur exposai mon Evan-
gile. " — Autrefois : avant leur vocation a
l'apostolat, e'etaient des hommes faibles et

ignorants. D'autres, et nous inclinerions a
ce sentiment : Quelque grande que fut cette
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facie ecclesiis Judasae, quas erant in

Christo : 23. tantum autem audi-

tum habebant : Ouoniam qui perse-

quebatur nos aliquando, nunc evan-
gelizat fidem, quam aliquando ex-

pugnabat : 24. et in me clarificabant

Deum.

—*— CAPUT II. —*-
Paulus Evangelii veritatem libere semper

docuit inter gentes, approbantibus id pri-

mis Apostolis, et nihil ad id addentibus,
sed Paulum in socium recipientibus : qui

etiara palam reprehendit Cepham, osten-

dens quod non ex legis operibus quisquam
justificetur, sed per fidem in Christum.

5^^ EINDE post annos qua-
tuordecim, iterum ascendi

Jerosolymam cum Bar-
naba, assumpto et Tito.

2. Ascendi autem secundum reve-

lationem: etcontuli cum illisEvan-

gelium, quod praedico in gentibus,

seorsum autem iis, qui videbantur
aliquid esse : ne forte in vacuum
currerem, aut cucurrissem. 3. Sed
neque Titus, qui mecum erat, cum
esset gentilis, compulsus est circum-
cidi : 4. sed propter subintroductos
falsos fratres, qui subintroierunt

explorare libertatem nostram, quam
habemus in Christo Jesu, ut nos in

servitutem redigerent. 5. Ouibus
neque ad horam cessimus ^subje-
ctione, ut Veritas Evangelii perma-
neat apud vos : 6. ab iis autem, qui
videbantur esse aliquid, (quales ali-

quando fuerint, nihil mea interest,
l Deus personam hominis non acci-

pit) mini enim qui videbantur esse

aliquid, nihil contulerunt. 7. Sed
e contra cum vidissent quod credi-

tum est mihi Evangelium praeputii,

sicut et Petro circumcisionis : 8. (qui

enim operatus est Petro in Aposto-
latum circumcisionis, operatus est

et mihi inter gentes) 9. et cum co-

gnovissent gratiam, quae data est

mihi, Jacobus, et Cephas, et Joan-
nes, qui videbantur columnas esse,

dextras dederunt mihi, et Barnabas
societatis : ut nos in gentes, ipsi au-

tem in circumcisionem: io.tantumut
pauperum memores essemus, quod
etiam sollicitus fui hoc ipsum facere.

11. Cum autem venisset Ce-
phas Antiochiam : in faciem ei

restiti, quia reprehensibilis erat.

12. Prius enim quam venirent qui-

dam a Jacobo, cum gentibus ede-
bat : cum autem venissent, subtra-

" Deut. 10,

17. Job. 34,
"y. Sap. 6,

8. Eccli, 35,
15. Act 10,

34. Rom. 2,

ii. Eph. 6,

y-Ccl 3,25.

1 Petr. i,

17-

considdratio7i dont Usjouissaient alors, cela

7ie tiiimporte fas.

7. Pour les incirconcis principalement : ce
fut S. Pierre qui admit dans l'Eglise les pre-

miers paiens.le centurionCorneille et les gens
de sa maison {Aft. x, 1 sv. : comp. xv, 7).

D'ailleurs, dit Tertullien, il n'y avait la que
distributio officii, non scparatio Evangelii,

q.Jaa/ucs le Mineur, ev. de Jerusalem,
et, pour cette raison, nomme le premier.
Cephas, Pierre. Le premier de ces deux
noms, e'tant hebreu, etait surtout en usage
parmi les Chretiens judaisants pour designer
le prince des Apotres.

10. Des pauz'res, nombreux dans l'Eglise
de Jerusalem. Voy. Rom. xv, 27.

11. Vint a Antioche : Ail. xv, 30. Dignc
dc b/dwe(Vu\g.), litt. cond/wine, par sa con-
duite anterieure, qu'il de'mentait alors.

S. Pierre reconnaissait et enseignait la

grande verite du salut par la foi {Ail. x, 15.

35 sv.; xi, i sv.; xv, 8 sv.); mais sans rien

sacrifier de la doctrine, il crut devoir user
de condescenda.nce a l't'gard des chre'tiens

venus de Jerusalem. Condescendance dan-
gereuse dans les circonstances ou elle se

produisait. A cette e'poque les observances
de la loi etaient encore religieusement gar-

dees par les chre'tiens de la Palestine. Par
sa conduite, PApotre pouvait laisser croire

qu'elles conservaient toute leur efficacitti au
point de vue du salut. De plus,contrairement

a son intention, il semblait par la. vouloir

porter les Chretiens de la Centilite a se les

imposer,eloignant ainsi les pai'ens de l'Evan-

gile et jetant dans l'Eglise des germes fu-

nestes de division. — Ouelques anmies plus

tard, S. l'aui lui-mcme ne se feraaucun scru-

pule de se soumettre aux rites du nazireat

(Ad. xxi, 20 sv.); mais les circonstances

etant changees, tout danger aura disparu.

Averti par l'Apotre des Centils, S. Pierre

reconnut son imprudence. En sorte que, dit

S. Augustin, nous avons a loner ici, dan-,

Paul, la sainte liberte de l'Evangile; dans
Pierre, un modele d'humilite chretienne.

12. Avec les pai'ens, les chre'tiens d'oriyine

paienne.
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arrived, il s'esquiva, et se tint a l'ecart,

par crainte des circoncis. J3 Avec lui,

les autres Juifs userent aussi de dissi-

mulation, en sorte que Barnabe lui-

meme s'y laissa entrainer. x 4 Pour moi,

voyant qu'ils ne marchaicnt pas droit

selon la verite de l'Evangile, je dis a

Cephas en presence de tous :
" Si toi

qui es Juif, tu vis a la maniere des

gentils, et non a la maniere des Juifs,

comment peux-tu forcer les gentils a

judaiser?" xsPour nous, nous som-
mes Juifs de naissance, et non pe-

cheurs d'entre les gentils. l6Cepen-
dant sachant que l'homme est justi-

fied non par les oeuvres de la Loi,

mais par la foi dans le Christ Jesus,

nous aussi nous avons cru au Christ

Jesus, afin d'etre justifies par la foi en

lui et non par les ceuvres de la Loi

;

car nul homme ne sera Justine par

les ceuvres de la Loi. J 7 0r si, tandis

que nous cherchons a etre justifies

par le Christ, nous etions nous-memes
trouves p6cheurs..., le Christ serait-il

un ministre du peche? Loin de la!

18 Car si ce que j'ai detruit, je le re-

batis, je me constitue moi-meme pre-

varicateur, T9puisque e'est par la Loi
que je suis mort a la Loi, afin de
vivre pour Dieu. J'ai ete crucifie avec

le Christ, 2°et si je vis, ce n'est plus

moi qui vis, e'est le Christ qui vit en

moi. Ce que je vis maintenant dans
la chair, je le vis dans la foi au Fils de
Dieu, qui m'a aime et qui s'est livre

lui-meme pour moi. 2I Je ne rejette

pas la grace de Dieu ; car si la justice

s'obtient par la Loi, le Christ est done
mort pour rien.

M DEUXIEME PARTIE • B*

Le salut par la foi seule [Ch. Ill, i — IV, 31].

— CHAP. Ill, I— 18. — Impuissance de la Loi. Appel a leur experience

personnelle [ill, I — 7]; la promesse anterieure a la Loi, son accomplis-

sement depend de la foi seule [vers. 8— 14]. La promulgation n'a pas

change cette condition [15— 18].

Ch. III. x O GALATES depourvusde sens!

qui vous a fascines, vous aux yeux
de qui a ete tracee l'image de Jesus-

Christ, comme s'il eut ete crucifie

14. Qui'est Juif de naissance. — Tu vis

d'ordinaire, tu menais, avant l'arrivee de
ces quelques fierso/incs, le genre de vie des
chrdtiens de la gentilite, comment, en don-
nant ensuite un exemple cox\lY2L\re,forces-tu,

en quelque sorte, les fideles de la gentilite

a observer les pratiques religieuses de la loi

mosaique?
Paid, dans les vers. 15-21, continue-t-il

son discours a Pierre, dont il ne donnerait
plus que les idees principales, sans le repro-

duce textuellementPou bien,apres le vers. 14,

passe-t-il sans transition de ce discours a

son entretien avec les Galates? La premiere
hypothese a regu l'approbation des Peres et

celle de la plupart des exdgetes.

15. Peckeurs : pour les Juifs, peuple elu,

adorateur du vrai Dieu, depositaire des re-

velations et des promesses,les paiens etaient

des pe'c/ieurs, non dans le sens ge'ne'ral de
ce mot, d'apres lequel tous les hommes sans
exception ge'missent sous la loi du pe'che

{Rom. iii, 9), mais dans un sens special, en
tant qu'ils suivaient leur propre voie en de-

hors de la Loi, et sans rapport avec le vrai

Dieu. Le monde paien avant le christianis-

me, e'etait le prodigue de la parabole, qui

devora sa part d'he'ritage loin de la maison
paternelle(Comp. Luc,v\, 23 et Matth. v,47).

16. Nul homme : litt. mille chair.

17. Sens : si la foi en J.-C. nous laisse

encore pecheurs, e'est-a-dire semblables aux
paiens ; si elle n'a pas par elle-meme, et

sans les ceuvres de la Loi, la vertu de nous
conduire a la justice, il s'ensuit que J.-C,
qui n'exige de nous que la foi, est la cause
et comme le ministre de cet etat de peche,

dans lequel ses fideles se trouveraient
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hebat, et segregabat se timens eos,

qui ex circumcisione erant. 13. Et
simulationi ejus consenserunt ceteri

Judaei, ita ut et Barnabas duceretur
ab eisin illamsimulationem. i4.Sed
cum vidissem quod non recte am-
bularent ad veritatem Evangelii,

dixi Cephae coram omnibus : Si tu,

cum Judaeus sis, gentiliter vivis, et

non judaice : quomodo gentes co-

gis judaizare? 15. Nos natura Ju-
daei, et non ex gentibus peccatores.

16. Scientes autem quod non justi-

ficatur homo ex operibus legis, nisi

per fidem Jesu Christi : et nos in

Christo Jesu credimus, ut justifice-

mur ex fide Christi, et non ex ope-

ribus legis :
* propter quod ex ope-

ribus legis non justificabitur omnis
caro. 17. Quod si quaerentes justi-

ficari in Christo, inventi sumus et

ipsi peccatores, numquid Christus

peccati minister est? Absit. 18. Si

enim quas destruxi, iterum haec

asdifico : praevaricatorem me con-

stituo. 19. Ego enim per legem,

legi mortuus sum, ut Deo vivam :

Christo confixussumcruci. 20. Vivo
autem, jam non ego : vivit vero in

me Christus. Quod autem nunc
vivo in carne : in fide vivo Filii

Dei, qui dilexit me, et tradidit

semetipsum pro me. 21. Non abji-

cio gratiam Dei. Si enim per legem
justitia, ergo gratis Christus mor-
tuus est.

—*— CAPUT III. —*—
Sicut Abraham, ita et posteris, non ex le-

gis operibus, sed ex fide in Christum da-

tus est Spiritus sanctus : subditi autem
legi, cum nemo praestet legem, maledicti
sunt : sed hanc malediclionem Christus
in se suscipiens, nos ab ea liberavit : pro-

missiones vero faclae Abrahae per fidem
complentur : licet interim lex tamquam
paedagogus data fuerit, quae non poterat

justificare.

INSENSATI Galatae,

quis vos fascinavit non
obedire veritati, ante quo-
rum oculos Jesus Christus

encore. Cette consequence blasphe'matoire,

Paul aurait pu l'exprimer par une proposi-

tion affirmative; mais il lui donne plus de
force et se montre en meme temps plus res-

pecftueux pour le Sauveur, en se servant de
la forme interrogative.

18. Sens : Non, J.-C. n'est pas ministre

du pe'che"; car ce n'est pas quand nous cher-

chons a. etre justifies par la foi en lui, sans

les ceuvres de la Loi, que nous sommes
trouves pccheurs, mais c'est quand, faisant

tout le contraire, nous voulons retablir la

Loi dont nous avions reconnu l'impuissance

et abandonne la pratique.

19. L'explication de ce verset est donnee
par ces mots -.fai etc crucifie avec le Christ:

la Loi fait vivre le pe'che, en donne la con-

science, et par suite du pe'che, toute l'huma-
nite est sujette a la malediction et a la mort.

Le Christ, en mourant sur la croix, a pris

sur lui cette malediction; il est done mort
par, ou a cause de la Lot (Comp. iii, 10 sv.).

Or les fidcles lui etant unis par la foi et le

bapteme, sont entres en communion de sa

mort et de sa resurrection {Rom. vi, 3 sv.);

par consequent eux aussi sont morts/ar la

I.oi, et sont morts a la Loi; le lien qui les

attachait a elle est rompu; ils vivent de la

vie divine, la Loi ne peut plus ni les accuser,

ni les convaincre de peche [Rom. vii, 1-11).

20. Par le bapteme, j'ai participe a la mort
de J.-C, mais aussi a. sa resurrection et a
sa vie nouvelle, et c'est lui-meme, vivant en
moi {Rom. vi, 11; viii, 9 sv. ; Eph. iii, 17),

qui est le principe de cette vie nouvelle. Ni
pour lui ni pour moi il ne peut etre question
d'assujettissement a la Loi. Cette vie, cache'e

maintenant et soumise aux lois de la chair,

s'epanouira un jour dans une gloire sembla-
ble a la sienne (Comp. Col. ii, I2sv.;iii, 1-3;

II Cor. v, 15). — Pour moi : la reconnais-
sance se plait a voir, dans un bienfait com-
mun a plusieurs, une grace propre et per-

sonnelle. Comp. Rom. v, 8 sv.

21. Je ne rejelte pas (ouje n'annu/epas)
la grace de Dieu en proclamant ma liberte

vis a vis des observances mosaiques; c'est

vous qui rejetez cette grace, car, etc.

Paul, par discretion, ne dit pas l'heureux

resultat de cette discussion fraternelle.

CHAP. III.

1. De sens, dans les choses spirituelles.

Apres fascines, la Vulg. ajoute, pour ne pas
obeir a la verite : ces mots manquent dans
les meilleurs manuscrits grecs, dans l'an-

cienne italique et dans plusieurs manuscrits
de la Vulg. elle-meme. — A ete tracee par
ma predication. — Co/nmesi, aussi vivement
que si, etc. D'autres .- ... de Jesus-Cluist
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parmi vous? 2Voici seulement ce que
jc voudrais savoir de vous : Est-ce par
les oeuvres de la Loi que vous avez
recu l'Esprit, ou par la soumission de
la foi? 3Avez-vous si peu de sens,

qu'apres avoir commence par l'esprit,

vous finissiez par la chair? 4Avez=
vous tant souffert en vain? si toute-

fois c'est en vain. 5Celui qui vous
confere l'Esprit et qui opere parmi
vous des miracles, lc fait-il done par
les oeuvres de la Loi, ou par la sou-

mission de la foi? 6comme il est ecrit

:

" Abraham crut a Dieu, et cela lui

fut impute a justice. " 7Reconnaissez
done que ceux-la sont fils d'Abra-
ham, qui sont de la foi.

8 Aussi l'Ecriture, prevoyant que
Dieu justifierait les nations par la foi,

annonca d'avanc-e a Abraham cette

bonne nouvelle. " Toutes les nations

seront benies en toi :
" 9De sorte que

ceux qui sont de la foi sont benis avec
le fidele Abraham. IO En effet tous
ceux qui s'appuient surles oeuvres de
la Loi sont sous la malediction ; car il

est ecrit :
" Maudit quiconque n'est

pas constant a observer tout ce qui

est ecrit dans le livre de la Loi." " Or
que par la Loi nul nesoit justifie de-

vant Dieu, cela est manifeste, puisque
le " juste vivra par la foi " I2 Or la Loi
ne procede pas de la foi ; mais elk dit ;

" Celui qui accomplira ces comman-
dements vivra par eux. " J3Lc Christ

nous a rachctes de la malediction de
la Loi, en se faisant malediction pour
nous,— car il est ecrit :

" Maudit qui-

conque est pendu au bois, " — T4ann
que la benediction promise a Abra-
ham se realisat dans les nations pour
le Christ Jesus, afin que nous reces-

sions par la foi l'Esprit promis.
IsFreres, — je parle selon les usa-

ges des hommes, — un contrat en
bonne forme, bien que 1'engagement
soit pris par un homme, n'est annule
par personne, et personne n'y ajoute.
16 Or les promesses ont cte faites a

Abraham et a sa descendance./.Tim-
ture ne dit pas :

" Et a ses descen-
dants, " comme s'il s'agissait de plu-

sieurs; mais il dit :
" A ta descen-

dance, " comme ne parlant que d'un

crucifii en vous, en ce sens que les Ga-
lates sont morts en Jesus-Christ a leur vieil

homme, et qu'ils ont souffert en union
avec la mort du Sauveur. Du reste, les

mots in 7'o/n's manquent dans beaucoup de
manuscrits.

2. L'Esfirit-Sa\nt, sa personne avec ses
dons et les merveilleux effets (vers. 5), si-

gnes de son inhabitation. Comp. Aft. xv.

8 sv.

3. La chair, Vesprit : comp. Rom. vii, 5 sv.

4. Souffert pour la foi. Voy. Aft. xiii, 40;
xiv, 2 sv. , et 18. — 67 toutefois..., car j'es-

pere que vous reviendrez a de meilleurs sen-
timents. Un certain nombre de theologiens
invoquent ce passage a l'appui de sa doc-
trine de la rSviviscence des merites, lesquels,

detruits par le peche mortel, revivent apres
la conversion. Mais il n'est pas certain que
les Galates fussent deja tombes. Suivant
Theodoret et plusieurs bons interpretes, la

derniere partie attenue ce qu'il y a de trop

dur dans les paroles precedentes. II ont eu
un commencement de defaillance; 1'Apotre
veut esperer qu'ils se raffermiront sans
tarder.

D'autres : Vous awz donefait de si gran-
ges experiences (de la puissance de la grace
et des dons spirituels) en vain ! si toutefois

c'est seulement en vain; car Tabus des gra-

ces vous rendrait plus coupables.

5. Repetition de la question du vers. 2.

La reponse est sous-entendue : C'est par la

foi, de la mime maniere que (vers. 6). Eire
justifie, comme le flit Abraham, et recevoir

TEsprit-Saint, ctre sanelifie, sont une seule

et meme chose.

7. Reconnaissez, ou bien avec quelques
bons manuscrits de la Vulgate, vous recon-

naissez. Pour appartenir a la descendance
d'Abraham et avoir part aux promesses,
disaient les judaisants, il faut vous laisser

circoncire. Aucunement, repond 1'Apotre.

Par votre incorporation au Christ, vous etes

deja devenus participants des benediclions
promises; c'est un fait (vers. 2). Vous etes

done veritablement fils d'Abraham, sans
vous etre assujettis a la circoncision et aux
observances fegales, mais uniquement parce
que vous ites de la foi, en quelque sorte

issus d'elle. Comp./ean, viii
; 39.

8. L'Ecriture personnifie'e, PEsprit-Saint
parlant par elle (Gen. xii, 3 : comp. xviii, 18).

— Toutes les nations etc. Cette promesse
se lit Gen. xii, 3. Mais au lieu du sujet

mischpechoth, toutes les families {E.vodi \i,

.14 sv.), ou toutes les tribus {Jos. vii, 17) qui

pouvait ne s'entendre que des settles tribus
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praescriptus est, in vobis crucifixus?

2. Hoc solum a vobis volo discere :

Ex operibus legis Spiritum accepi-

stis, an ex auditu fidei? 3. sic stulti

estis, ut cum spiritu cceperitis, nunc
carne consummemini? 4. tanta passi

estis sine causa? si tamen sine causa.

5. Qui ergo tribuit vobis Spiritum,

et operatur virtutes in vobis : ex
operibus legis, an ex auditu fidei?

6. sicut scriptum est : "Abraham
credidit Deo,et reputatum est illi ad
justitiam. 7. Cognoscite ergo quia

qui ex fide sunt, ii sunt filii Abraham.
8. Providens autem Scriptura

quia ex fide justificat gentes Deus,
prasnuntiavit Abrahas : *Ouia bene-

dicentur in te omnes gentes. 9. Igi-

tur qui ex fide sunt, benedicentur

cum fideli Abraham. 10. Quicum-
que enim ex operibus legis sunt,

sub maledicto sunt. Scriptum est

enim :

c Maledictus omnis, qui non
permanserit in omnibus, quas scri-

pta sunt in libro legis ut faciat ea.

11. Quoniam autem in lege nemo
justificatur apud Deum, manife-
stum est :

rf quia Justus ex fide vivit.

1 2. Lex autem non est ex fide, sed,

'Qui fecerit ea,yivet in illis.13.Chri-

stus nos redemit de maledicto legis,

factus pro nobis maledictum : quia
scriptum est :

/ Maledictus omnis
qui pendet in ligno : 14. ut in gen-
tibus benedictio Abrahas fieret in

Christo Jesu, ut pollicitationem

Spiritus accipiamus per fidem.

15. Fratres (secundum hominem
dico)^ tamen hominis confirmatum
testamentum nemo spernit, aut su-

perordinat. 16. Abrahae dictae sunt
promissiones, et semini ejus. Non
dicit : Et seminibus, quasi in mul-
tis : sed quasi in uno : Et semini

'"Deut.

26.

d Hab. 2, 4.

Rom. 1, 17.

' Lev.

/Deut.
2 3-

^Hebr.

d' Israel, l'Apotre a emprunte au passage
parallele Gen. xviii, 18 ou lameme promesse
est rdpetee, l'expression tontcs les nations
(he'br. kol kaggoiim), qui designe clairement

les nations paiennes comme beneficiaires

de la promesse. Or cette promesse etant

faite aux Gentils avant la Loi, en Abraham
non encore circoncis, prouve sans replique

que e'est par la foi et non point par la des-

cendance charnelle que Ton devient fils

d'Abraham.
10. Citation libre, d'apres les Septante,

de Dent, xxvii, 26. Argument e contrario :

si ce ne sont pas les fils spirituels d'Abra-
ham qui ont part a la bene'diclion pro-

mise, il faut que ce soient ses fils selon la

chair; or...

11. Par la foi, Hab. ii, 4. Comp. Rom.
i, 17.

12. D'autres : Apest pas de meme nature.
— Par eux, Lev. xviii, 5.

13. Liaison : ce n'est pas la loi, e'est J.-C.
qui nous a rac/iete's, nous, Chretiens sortis du
Judaisme. — Pour nous, a notre place. —
A/audit... : citation libre, d'apres les Sep-
tante, de Deut. xxi. 23. Dans ce passage
Dieu ordonne que le cadavre du criminel
condamne a mort et ext'eute soit suspendu
;i un gibet, probablement en forme de croix,

pais jusqu'a la nuit seulement, car maudit
est quiconque, etc. ; on se hatait de l'inhu-

mer pour faire disparaitre une souillure de
la terre d' Israel. C'est pour cette raison que
la croix etait pour les Juifs un scandale per-
manent.

14. Afin que (but immediat de la mort du
Sauveur) la loi, mur de separation entre les

Juifs et les gentils, e*tant ddtruite, la be'ne-

diclion, etc. ; afin que (but ulterieur et der-

nier) nous tous, sortis du judaisme ou de la

gentilite, nous remissions rEsprit-Sa'mt,

sceau de notre filiation divine et gage de
1'e'ternel heritage. Ces derniers mots sont la

reponse a la question du vers. 2.

15. Freres : expression du tendre amour
de Paul pour les Galates,malgre son me'eon-

tentement (vers. 1). — Je fiarle, etc. : il

s'excuse d'emprunter une comparaison a ce

qui se passe parmi les hommes dans la vie

ordinaire.

16. A sa descendance, Gen. xiii, 15; xvii, 8.

Dans ces deux passages, l'objet de la pro-

messe est la terre de Chanaan ; mais cette

terre etait la figure du royaume futur du
Messie. — A ses descendants, litt. a ses des-

cendances. Mais alors, dit-on, !e raisonne-

ment de l'Apotre ne prouve plus rien, puis-

que le mot biblique, dans les trois langues

sacrees aussi bien qu'en fran^ais, ne sVm-
ploie jamais au pluriel, (excepte I Sam.
viii, 15 pour signifier les cereales). — Rep. :

L'Esprit de Dieu, en choisissant un mot qui

de'signe une unite collective, de preference

a un pluriel, en/ants ou descendants, par
exemple, indiquait un objet de la promesse
colleclivement un, savoir le Christ uni a tous

ceux qui ne forment avec lui qu'un seul

corps, le Christ personnel, dit S. Augustin,

et le Christ mystique, Jesus-Christ et son
Eglise.
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seul, savoir le Christ. *7_Voici ce que

je veux dire : Dieu ayant conclu une

alliance en bonne forme, la loi qui est

venue quatre cent trente ans apres

ne la rend pas nulle, de maniere a

rendre vaine la promesse. l8 Car si

l'heritage s'obtenait par la Loi, il ne

viendrait plus d'une promesse; or

c'est par une promesse que Dieu a

fait a Abraham ce don de sa grace.

2o _ CHAP, ill, 19— IV, 7. — Le role de la Loi dans l'economie du salut.

Elle a ete donnee aux Hebreux comme un pedagogue charge de les

conduire a Jesus-Christ [vers. 19— 24} La foi nous a affranchis de la

tutelle de la Loi [25 — 29], dont par consequent le temps est passe

[IV, i— 7]-

KWssafOurquoi done la Loi ? Elle a

ete ajoutee a cause des trans-

gressions, jusqu'a ce que vint

" la descendance " a qui la promesse

avait ete faite; elle a ete promulguee

par les anges, par l'entremise d'un

mediatcur. 2°Or le mediateur n'est

pas mediatcur d'un seul, mais Dieu

est un seul.

21 La Loi va-t-elle done contre les

promesses de Dieu? Loin de la! S'il

eut ete donne une loi capable de pro-

curer la vie, la justice viendrait reel-

lement de la loi. "Mais l'Ecriture

a tout enferme sous le peche, afin

que, par la foi en Jesus-Christ, ce qui

avait ete promis fut donne a ceux

qui croient. 23Avant que vint la foi,

nous etions enfermes sous la garde

de la Loi, en vue de la foi qui devait

etre rev^lee. 24Ainsi la Loi a ete no-

tre pedagogue pour nous conduire

au Christ, afin que nous fussions jus-

tifies par la foi.

25Mais la foi etant venue, nous ne

sommes plus sous un pedagogue.
26Car vous etes tous fils de Dieu par

la foi dans le Christ Jesus. 27Vous

tous, en effct, qui avez ete baptises

dans le Christ, vous avez revetu le

( hrist. 28 II n'y a plus ni Juif ni Grec

;

il n'y a plus ni esclave ni homme
librc; il n'y a plus ni homme ni

femme : car vous n'etes tous qu'une

17. Une alliance, celle de Dieu avec

Abraham. — Conclu en lw>ine forme; d'au-

tres, confirme" par serment {Gen. xxii, 16).

— Le texte recu ajoute : en vue du Christ.

— D'apres Gen. xv, 13 fcomp. Ail. vii, 6)

les fils d'Israel sejouincrent dans la terre

etrangere pendant 400 ans; YExode xii, 40,

dit quatre cent trente. D'autre part la pro-

messe faite a Abraham eut lieu 200 ans

avant Pentree en Egypte. La Loi aurait done

suivi la promesse non pas de 400 ou de 430,

comme le dit ici S. Paul, mais de 600 ans.

Cette difficulte a recu deux solutions qui

paraissent dgalement satisfaisantes. i° Les

400 ans comprennent a la fois le sejour des

patriarches dans la terre de Chanaan et

celui de leurs descendants en Egypte. Voy.

Exod. xii, 40 dans la version des LXX;
Gen. xv, 13 peut facilement s

:entendre dans

le meme sens. 2° La promesse faite a Abra-

ham a ete plusieurs fois renouvelee <h Isaac,

Gen. xxvi, 3 sv. ; a Jacob, xxviii, 13 sv.

;

xxxv, 12; xlviii, 4). S. Paul compte les

400 ans (nombre rond) a partir du dernier

renouvellement de la promesse.

18. L7ie'ritage,\e contenu de la promesse

faite a Abraham, designe tout d'abord la

terre de Chanaan, mais surtout le royaume
messianique, le salut en J.-C. — Par l'ob-

servation de la loi, de telle sorte que l'homme
put meriter ce salut par ses ceuvres, inde"-

pendamment de la loi. — Or, nul ne peut

le contester, c'est par une promesse gra-

tuite, etc. Comp. Rom. iv, 4 sv.

19. Ajoutee, non comme une stipulation

nouvelle (vers. 15), mais comme une insti-

tution distincfte, d cause des transgressions,

pour les/aire apparaitre, pour que l'homme
eut conscience de sa faiblesse morale, et fut

ainsi prepare au salut par J.-C. Voy. le de-

veloppement de cette pensee Rom. v, 20;

vii, 7-13. — Les anges, selon une tradition

juive, dont la premiere trace se trouve Deut.

xxxiii, 2 (LXX) et qui se trouve olairemont

affirmee dans le N. T. Comp. Ad. vii. 53;
Hebr. ii, 2. — D'un me'dialeur entre Dieu
etle peuple, MoVse (Deut. v, 5 sv. Comp. ix,

9 sv.). S. Paul fait ressortir par la le carac-

tere intermediaire et subordonne de la Loi.

20. Gal. iii, 20. L'entremise d'un media-

teur prouve que l'alliance conclue au pied

du Sinai avait le caraclere dun veritable
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tuo, qui est Christus. 17. Hoc autem
dico, testamentum confirmatum a

Deo : quae post quadringentos et tri-

ginta annos facta est lex, non irri-

tum facit ad evacuandam promis-

sionem. 18. Nam si ex lege heredi-

tas,jam non ex promissione. Abrahae

autem per repromissionem donavit

Deus.

1 9. Quid igitur lex? Propter trans-

gressiones posita est donee veniret

semen, cui promiserat, ordinata per

Angelos in manumediatoris. 20. Me-
diator autem unius non est : Deus
autem unus est.

21. Lex ergo adversus promissa
Dei? Absit. Si enim data esset lex,

quae posset vivificare, vere ex lege

esset justitia. 22.
A Sedconclusit Scri- h Rom. 3,9.

ptura omnia sub peccato, ut pro-
missio ex fide Jesu Christi daretur

credentibus. 23. Prius autem quam
veniret fides, sub lege custodieba-

mur conclusi in earn fidem, quae re-

velanda erat. 24. Itaque lex paeda-

gogus noster fuit in Christo, ut ex
fide justificemur. 25. At ubi venit

fides, jam non sumus sub paedagogo.

26. Omnes enim filii Dei estis per

fidem, quae est in Christo Jesu.

27. 'Ouicumque enim in Christo 'Rom. 6,3.

baptizati estis, Christum induistis.

28. Non est Judasus, neque Gras-

cus : non est servus, neque liber :

non est masculus, neque femina.

Omnes enim vos unum estis in

contrat. Dieu s'obligeait vis a vis du peuple

hebreu a le benir sous la condition qu'il

observat sa Loi (comp. v. 12); et e'est en
effet a quoi les fils d'Israel s'engagerent

{Exod. xix, 5-8; Dent, v, 24 sv.). Au con-

traire, dans la promesse, Dieu est seul; il ne
contracle aucune dette vis a vis de 1'homme
a qui il promet. La loi n'a done pas pu se

substituer a la promesse et l'abolir.

21. La loi abroge-t-elle, en la rendant
inutile, l'alliance de Dieu avec Abraham?
— La vie spirituelle, le salut, 1'heritage ce-

leste. — Viendrait de la loi, et la promesse
serait rendue inutile.

22. UEcriture personnifiee, comme au
vers. 8 : Dieu dans l'Ecriture proclame tous

les hommes pecheurs (voy. Rom. iii, 10 sv.),

il les tient comme enfermes dans le peche
-

,

sans qu'ils puissent par eux-memes arriver

a la delivrance, e'est-a-dire a la justice et

a la saintete. — Tout, non seulement les

hommes, mais toute creature (voy. Rom,
viii, 20 sv. ). — A/in que ce qui avail etc

promis; litt. la promesse, la benediction pro-

mise. — Lafoi en J.-C; litt. deJ.-C, objet

et auteur de notre foi.

23. Lafoi, l'objet de la foi, l'Evangile. —
Rivdlde, manifested en J.-C. Telle fut l'eco-

nomie de l'ancien testament : Dieu se choi-

sit un peuple pour en faire, au milieu du
monde paien, le porteur de la revelation, le

gardien du culte du vrai Dieu. II lemet sous
le joug d'une loi positive, qui conserve vi-

vante la conscience du peche" et tient en
eveil le desir du Redempteur. Cette loi,

avec ses prescriptions ininutieuses, etait

comme une barriere, destinee d'abord ;\ pre-

server Israel d'un contact: dangereux avec
la gentilite, et a tomber ensuite, pour ne
fa'ue des Juifs et des gentils qu'un seul

peuple de Dieu par leur commune foi en
Jesus-Christ.

24. Les pedagogues, chez les Grecs et les

Romains, etaient ordinairement des escla-

ves qui accompagnaient partout les enfants

confi.es a leurs soins, veillaient sur eux et

leur apprenaient les premiers elements des

connaissances, jusqu'a ce que l'enfant put

entendre plus tard les lecons de quelque
maitre renomme. Tel fut exactement le role

de la loi aupres du peuple juif.

25. Nous sommes des fils sortis de tutelle,

libres.

26. Tous, sans distinction d'origine. —
Dans le Christ Je'sus, peut, dans le grec, se

joindre a fils de Dieu : vous etes des enfants

de Dieu en union avec J.-C, le Fils par
excellence, auquel vous etes incorpores, non
par la vertu de la Loi, mais par la foi.

27. Dans le Christ {in Christum), de ma-
niere a sortir de la race pecheresse du pre-

mier Adam, pour devenir membre du corps

mystique de J.-C. — Revetu le Christ :

cette image, familiere a S. Paul {Rom.
xiii, 14; Eph. iv, 24; Col. iii, 9 sv.), signifie

l'intinie communaute de vie et d'esprit dans
laquelle 1'homme entre avec J.-C. par le

bapteme. De cette expression est venu
l'usage de revetir d'une robe blanche le neo-

phyte au sortir des eaux du bapteme.
28. II riy a plus, en Jesus-Christ (comp.

Col. iii, 11), etc. — Une personne (en gr.

Et; unus, selon les meilleurs manuscrits).

La Vulg. a lu Iv unum). Sens : J.-C. ap-

pelle tous les hommes a devenir enfants de
Dieu, et il a me'rite cette grace a tous, sans

distinction — et Ton sait combien dures et

tranchees etaient chez les anciens ces dis-

tinctions — de nationality, de condition et

de sexe.
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personne dans le Christ Jesus. 29Et
si vous etes au Christ, vous etes done
" descendance " d'Abraham, heritiers

selon la promesse.

Chap. IV.
T Orjedis ceci : Aussi longtemps

que l'heritier est enfant, il ne differe

en rien d'un esclave, quoiqu'il soit le

maitre de tout; 2 mais il est soumis a

des tuteurset a des curateurs jusqu'au

temps marque par le pere. 3 De meme,
nous aussi, quand nous etions enfants,

nous etions sous l'esclavage des rudi-

ments du monde. 4 Mais lorsque est

venue la plenitude des temps, Dieu a

envoye son Fils, forme d'une femme,
ne sous la Loi, 5 pour affranchir ceux
qui sont sous la Loi, afin de nous
conferer l'adoption. 6 Et parce que
vous etes fils, Dieu a envoye dans vos
coeurs l'Esprit de son Fils, lequel

crie : Abba! Pere! 7Ainsi tu n'es plus

esclave, tu es fils; et si tu es fils, tues
aussi heritier, eracc a Dieu.

3° — CHAP. IV, 8— 31. — Exhortation et conseils. Ne pas retourner au

premier etat de servitude [vers. 8— 1 1]. Souvenir de leur premiere affec-

tion pour l'Apotre [12 — 20]. L'inutilite de la Loi prouvee par l'histoire

figurative des deux fils d'Abraham [21— 31].

Ch. IV. 8
gjjjUtrefois, il est vrai, ne connais-

sant pas Dieu, vous serviez

ceux qui par leur nature ne

sont pas dieux ; 9mais a present que
vous avez connu Dieu, ou plutot que
vous avez £te connus de Dieu, com-
ment rctournez-vous a ces pauvres et

faibles rudiments, auxquels de nou-

veau vous voulez vous asservir encore?
10Vous obscrvez les jours, les mois,

les temps et les ann£es! "J'ai peur

pour vous d'avoir travaille en vain

parmi vous.
I2 Devenez comme moi, car moi

aussi je suis devenu comme vous*
freres, je vous en supplie. Vous ne
m'avez blesse en rien. x

3 Quand je

vous ai pour la premiere fois an-

nonce l'Evangile, vous savez quelle

etait l'infirmite de ma chair; et ce-

pendant ce qui dans ma chair etait

une epreuve pour vous, *4vous ne
l'avez ni meprise ni repousse; mais
vous m'avez recu comme un ange de
Dieu, comme le Christ Jesus. I5Que
sont devenus ces heureux sentiments?

Car je vous rends ce temoignage que,

s'il cut ete possible, vous vous seriez

29. Au Christ, membres de son corps

mystique. — Vous iles, comme lui et en lui,

descendance, etc. Comp. Rom. ix, 18.

CHAP. IV.

2. Jusqu'au temps fixe par le pere. Est-ce

le pore qui fixe le temps que doit durer la

minorite de son enfant ? La pensee de l'Apo-

tre semble se porter surtout sur l'application

qu'il va faire de sa comparaison, savoir que
Dieu, auteur de la loi mosaique, en avait

marque" d'avance la duree.

3. Nous aussi : tout d'abord les judeo-
chretiens; mais, comme le peuple juif etait,

avant J.-C, le representant de tous les

autres et devait former avec les gentils

croyants un seul peuple, une seule personne
mystique, le temps de sa tutelle correspond

a la periode de preparation des Chretiens

sortis de la gentilite; la pensee de S. Paul
peut done embrasser aussi ces derniers

(comp. vers. 5, 8). — Les rudiments : les

institutions et les ceremonies mosaiques
etaient les premiers elements, comme TA B C
de la sagesse superieure revelee par J.-C,
tout en la contenant en germe, comme les

elements d'une science contiennent en germe
la science tout entiere.

4. Forme d'une femme. Quelques Peres

et de bons manuscrits de la Vulgate lisent

natum ex muliere au lieu de faclum. Quel-

ques manuscrits du texte original portent

en effet yEww.usvov au lieu de yevdfievov.

Comme cette lecon paraissait favoriser le

docetisme, le bienheureux Bede le Venera-
ble la repousse avec energie. " Car alors,

dit-il, le Christ n'etant pas issu de notre

sang ne serait plus ve'ritablement le fils de
rhomme." En effet la legon yevopievov, mieux
recommandee par le nombre comme par
l'autorite des temoignages doit etre retenue

de preference. Toutefois meme avec la le-

con de la Vulgate, natum, pourvu que Ton
donne au verbe naitre toute sa valeur usuelle,
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Christo Jesu. 29. Si autem vos Chri-

sti : ergo semen Abrahae estis, se-

cundum promissionem heredes.

-*— CAPUT IV. -*—
Ante Christum natum, Judaei, in modum he-

. redis adhuc parvuli, sub lege contineban-

tur, tamquam sub tutore : conatur autem
eos a legis servitute revocare, cum fide ac-

ceperint filiorum adoptionem, commemo-
rans quanto fervore ipsum ac prasdicatio-

nem ipsius antea acceperant ; et simul ad
hoc typum adferens de duobus Abraham
filiis, duo testamenta designantibus : per

quod docet legis aemulatores a Christi

hereditate ejiciendos.

^jICO autem : Quanto tem-
' pore heres parvulus est,

nihil differt a servo, cum
sit dominus omnium :

2. sed sub tutoribus, et actoribus

est usque ad prasfinitum tempus a

patre : 3. ita et nos cum essemus
parvuli, sub elementis mundi era-

mus servientes. 4. At ubi venit ple-

nitudo temporis, misit Deus Filium

suum factum ex muliere, factum
sub lege, 5. ut eos, qui sub lege

erant, redimeret, ut adoptionem
filiorum reciperemus. 6. Quoniam
autem estis filii, misit Deus Spiri-

tum Filii sui in corda vestra cla-

mantem : Abba, Pater. 7. Itaque

jam non est servus, sed filius : quod
si filius : et heres per Deum.

8. Sed tunc quidem ignorantes

Deum, iis, qui natura non sunt dii,

serviebatis. 9. Nunc autem cum co-
gnoveritis Deum, immo cogniti si-

tis a Deo : quomodo convertimini

iterum adinfirma,etegenaelementa,
quibus denuo servire vultis? 1 o.Dies

observatis, et menses, et tempora,
et annos. 11. Timeo vos, ne forte

sine causa laboraverim in vobis.

12. Estote sicut ego, quia et ego
sicut vos : fratres obsecro vos: Ni-
hil me laesistis. 13. Scitis autem
quia per infirmitatem carnis evan-
gelizavi vobis jampridem : et ten-

tationem vestram in carne mea
14. non sprevistis, neque respuistis :

sed sicut Angelum Dei excepistis

me, sicut Christum Jesum. 15. Ubi
est ergo beatitudo vestra? Testimo-
nium enim perhibeo vobis, quia, si

le dogme de 1'Incarnation se trouve claire-

ment exprime. D'ailleurs dans leurs ecrits

polemiques les Peres insistent moins sur le

verbe, que sur la preposition ex, qui ne sau-

rait signifier ici que 1'origine.

6. Vouseles tous, juifs ou paiens d'origine.

— Dans vos ca'urs, devenus, dans le sens

propre du mot, les temples du St-Esprit. —
L'Esfiril-Sa'mt, sceau de votre adoption di-

vine et gage de l'he'ritage e"terneL — Abba :

voy. Rom. viii, 15.

9. Etc' connus de Dieu, aimes et appeles

•par sa grace a l'Evangile (I Cor. viii, 3).— Retournez-vous, non a l'idolatrie, mais
•(comp. vers- 3) aux institutions et aux cere-

monies mosaiques, trop dociles a la voix

des predicateurs judaisants. Comp. Hcbr.

vii, 18; x, 1.

10. Les jours de jeune et de sabbat. —
Les mots plus saints que les autres (par

exemple le i
cr et le 7^), a cause des fetes

qui s'y rencontrent.— L^s temps, par exem-
ple les 7 jours que duraient les fetes de

Pique, de la Fentecote. etc. — Les annies
sabbatiques ou jubilaires {Uv. xxv, 4, 8;

Comp. Col. ii, 16).

D'autres donnent a ce verset la forme
interrogative.

i2.Comme )>wi,\\brts du joug du juda'i'sme;

moi aussi, apres ma conversion, je m'en
suis affranchi, et dans mes rapports avec
vous, qui etiez paiens, je n'ai tenu aucun
compte de la loi mosaique. D'autres : Soycz
lomme moi, car moi aussi fai etc comme
vous, zelateur ardent de la foi de Moise. —
En rien. Liaison : jamais vous ne m'avez
fait de peine; au contraire, vous m'avez
recti avec la plus grande charite : ne me
refusez pas ce que je vous demande en ce

moment.
13. Gal. iv, 13. Dznfirmite de la chair.

Allusion aux persecutions qui affligerent

TApotre et entravcrent son apostolat lors

de sa premiere mission aux Galates (Ac7.

xiii, I4;xiv, 22). — Suivant d'autres, S. Paul

parle d'un etat de maladie qui le retint parmi

les Galates lorsqu'il traversa pour la pre-

miere fois leur pays. II aurait profite de ce

sciour force pour leur annoncer FEvangile.

Toutefois le texte des Acles xvi, 6, ne sem-

ble point parler dun sejour prolongs, mais
seulement d'un rapide passage.

15. Ces keureux sentiments, litt. Pexpres-

sion de voire bonheur de m'avoir au milieu

de vous. D'autres : (Ju\st-ce done qui VOUS
rendait si kcurcii x ,?
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arrache les yeux pour me les donner.
l6Je serais done devenu votre ennemi,

parce que je vous ai dit la verite?

*7 L'affe<5lion dont ces gens font eta-

lage pour vous, n'est pas bonne, ils

veulent vous detacher de nous, arm
que vous vous attachiez a eux. l8 II est

beau d'etre l'objet d'une vive affec-

tion, quand e'est dans le bien, tou-

jours, et non pas seulement quand je

suis present parmi vous. x9Mespetits
enfants, pour qui jeprouve de nou-

veau les douleurs de l'enfantement,

jusqu'a ce que le Christ soit forme en

vous, 2°combien je voudrais etre au-

pres de vous a cette heure et changer

de langage, car je suis dans une
grande perplexity a votre sujet!

2I Dites-moi, vous qui voulez etre

sous la Loi, n'entendez-vous pas la

Loi? 22 Car il est ecrit qu'Abraham
eut deux fils, l'un de la servante, l'au-

tre de la femmc libre. a3Mais le fils

de la servante naquit selon la chair,

et celui de la femmc libre en vertu

de la promesse. 2-*Ces choses ont un
sens allcgorique; car ces femmes sont

deux alliances. L'une, du mont Si-

nai, enfantant pour la servitude : e'est

Agar,— 25car Sina est une montagne
en Arabie qui correspond a la Jeru-
salem acluelle, laquelle est esclave,

elle et ses enfants. 26 Mais la Jerusa-
lem d'en haut est libre : e'est elle qui

est notre mere; 27car il est ecrit :

" Rejouis-toi, sterile, toi qui n'en-

fantes point! Eclate en cris de joie et

d'all^gresse, toi qui ne connais pas
les douleurs de l'enfantement! Car
les enfants de la delaissee seront plus

nombreux que les enfants de celle

qui a un epoux. " 28 Pour vous,

freres, vous etes, a la maniere d'Isaac,

enfants de la promesse. 29Mais de
meme qu'alors celui qui etait ne se-

lon la chair persecutait celui qui etait

ne selon l'Esprit, ainsi en est-il encore

maintenant. 3oMais que ditl'Kcriture:
" Chasse l'esclave et son fils, car le fils

de l'esclave ne saurait heriter avee le

fils de la femme libre. " 3 x C'est pour-

quoi, freres, nous ne sommes pas

enfants de la servante, mais de la

femme libre.

17. Ces gens, etc., les predicateurs judai-

sants.

18. L'Apotre reproche a mots couverts

aux Galates leur inconstance : que Paul et

sa predication aient ete bien accueillis par

eux, rien de mieux, s'ils avaient persevere.

Vulg. : Soyez zilis pour tout homme bon

en chose bonne (savoir pour moi qui vous
ai enseigne la vraie doctrine) et e?t tout

temps, etc.

19. Soitforme, non point par la regenera-

tion du bapteme {Tit. iii, 5), mais par le

retour a leur foi et a leur ferveur premiere.

20. Changer de langage, vous parler avec
plus de douceur. D'autres : Vous tenir un
langage different, approprie aux circonstan-

ces, semblable a. une mere qui tour a tour

caresse, gemit, supplie, reprend et gronde;
ce qui se lie bien avec la suite.

Puis PApotre revient brusquement a la

pensee des vers. 7-10.

21. Vulg., rtavez-vous pas hi. etc. L'usage

de lire les livres de l'A. T., la Loi et les

Prophetes, avait passe de la Synagogue
dans les assemble'es chretiennes. Comp.
Ail. xv, 21.

22. II est icrit, Gen. xvi, 15; xxi, 2 sv. —
Deux fils : Ismael, ne" d'Agar, et Isaac, ne
de Sara.

23. Selon la chair, d'apres les lois ordi-

naires de la nature. — En vertu de la pro-

7/iesse, ayant a son service latoute-puissance

divine pour suppleer a. 1'impuissance natu-

relle des deux epoux.

24. Ces femmes sont, figurent. — Oest
Agar, l'esclave Agar en est le type.

25. D'apres d'autres manuscrits : Cette

Agar, e'est le mont Sinai en Arable; elle

correspond a, ressemble, va de pair avec la

Jerusalem ailuelle (avant la venue du Mes-
sie) centre du mosaisme, dont les fils sont

assujettis a la Loi.— Descendants d : lsmael,

le fils d'Agar et d'Abraham (Gen. xxi, 12 sv.),

et exclus dans la personne de leur pere de

l'heritage promis a Abraham, les Arabes
habitaient la region ou se trouve le Sinai
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fieri posset, oculos vestros eruisse-

tis, et dedissetis mihi. t6. Ergo ini-

micus vobis factus sum, verum di-

cens vobis? 17. ^mulantur vosnon
bene : sed excludere vos volunt, ut
illos asmulemini. 18. Bonum autem
aemulamini in bono semper : et non
tantum cum praesens sum apud vos.

19. Filioli mei, quos iterum partu-

rio, donee formetur Christus in vo-
bis. 20. Vellem autem esse apud
vos modo, et mutare vocem meam :

quoniam confundor in vobis.

21. Dicite mihi qui sub lege vul-

tisesse : legem non legistis? 2 2.Scri-

ptum est enim : Quoniam Abraham
I 16, duos filios habuit : "unum de ancilla,

1
2I

*et unum de libera. 23. Sed qui de
ancilla, secundum carnem natus est

:

qui autem de libera, per repromis-
sionem : 24. quae sunt per allego-

riam dicta. Haec enim sunt duo te-

stamenta. Unum quidem in monte
Sina, in servitutem generans : quae

est Agar : 25. Sina enim mons est

in Arabia, qui conjunctus est ei, quae
nunc est Jerusalem, et servit cum
fiTiis suis. 26. Ilia autem, quae sur-

sum est Jerusalem, libera est, qua?

est mater nostra. 27. Scriptum est

enim : 'Laetare sterilis, quae non pa- <is. 54.

»

ris : erumpe, et clama, quae non par-
turis : quia multi filii desertae, ma-
gis quam ejus, quae habet virum.
28.

rfNos autem fratres secundum ^ Rom. 9,3

Isaacpromissionisnliisumus.29.Sed
quomodo tunc is, qui secundum car-

nem natus fuerat, persequebatur
eum, qui secundum spiritum : ita

et nunc. 30. Sed quid dicit Scriptura?

"Ejice ancillam, et filium ejus : non 'Gen. 21

enim heres erit filius ancillae cum IO '

filio liberae. 3 1 . Itaque, fratres, non
sumus ancillae filii, sed liberae : qua
libertate Christus nos liberavit.

{Gen. xxi, 21; xxv, 18). Dans le dessein de
la Providence dont S. Paul decouvre ici le

mystere, l'alliance mosaique devait ensei-

gner au\ fils d'lsrael, par son origine meme,
qu'elle etait une alliance de servitude, ne
donnant pas droit par elle-meme a l'he'ritage

des promesses.
26. Mat's. Ajoutez, pour le developpement

regulier : L'autre alliance, venue du ciel,

donne naissance a des enfants libres : e'est

(en figure) Sara; et Sara, la femme libre,

correspond a laJerusalem den haut, l'Eglise

chretienne, notre mere {Hebr. xii, 22), dont
les enfants sont libres comme elle.

27. Is. liv, 1, d'apres les Septante. Dans
le sens historique, ces paroles renferment la

promesse que le peuple de Dieu, apresl'exil

de Babylone, se relevera de son abaisse-

ment et obtiendra une puissance et une
gloire qu'iln'avait pas encore connues. Mais
le vrai peuple de Dieu, le veritable Israel,

objet des promesses divines, e'est la Jerusa-
lem d'en haut, l'Eglise chretienne, et e'est

en elle que l'Apotre reconnait l'accomplis-

sement de la prophetic Avant la venue du
Messie, cette Jerusalem d'en haut etait ste-

rile et sans enfant, comme Sara avant la

naissance d'Isaac. De meme que Sara, quoi-

que epouse legitime des le commencement,
ne devint feconde que par la benediction
divine, ainsi l'Eglise chretienne, depositaire

de l'antique promesse du Redempteur {Gen.

iii, 15), et par consequent peuple de Dieu
des l'origine, resta sterile et sans enfant,

delaissee en quelque sorte par Jehovah, son
epoux, qui avait fait alliance avec le judais-

me, comme Abraham avec Agar. Mais lors-

que J.-C, l'Homme-Dieu, eut fait cesser

par sa mort la malediction de la Loi, l'Egli-

se, purifiee dans son sang et devenue fecon-

de, donna naissance a des enfants plus

nombreux que ceux de la Je'rusalem terres-

tre.

28. Pour vous, autrefois paiens, aujour-

d'hui membres de J.-C. par la foi et le bap-

teme, vous ites (Vulg. pour nous... nous
sommes) enfants d *Abraham, non selon la

chair, comme le fils d'Agar, mais d la ma-
nure dIsaac, le fils de Sara, la femme libre.

29. Ismael perse'eutait Isaac {Gen. xxi, 9).

30. LEcriture, Gen. xxi, 10. S. Paul ex-

prime avec un accent de triomphe sa con-

fiance dans la vicloire definitive.

31. Ce verset est moins la conclusion de

ce qui precede, que le point de depart de

l'exhortation qui suit et qui termine l'e'pitre.

Les vers, iv, 31 et v, 1, offrent de nom-
breuses variantes. Dans la Vulgate, le pre-

mier membre de phrase de v, 1, est ratta-

che a iv, 31, avec ce sens : Cette liberte, e'est

du Christ que nous favons recue.
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jft
TROISIEME PARTIE. ^$*

Liberte chretienne : usage et abus [Cn. V, VI].

1° — CHAP. V. — Inutilite ct danger du juda'i'sme : la foi [vers. I — 6].

Paroles severes contre les predicateurs judaisants [7— 12]. Pratiquer la

charite [13— 15]. La chair et l'esprit [16— 25].

chaP- v- JR^SHJl' 1^ Pour 'a nberte que le

Christ nous a affranchis.

pjl Tenez done fermes, et ne

a| vmis laissez pas mettre de
nouveau sons le joug de la servitude.

-'CVst moi, Paul, qui vous le dis : Si

vous vous faites circoncire, le Christ

ne vous servira de rien. 3 Au contraire,

je declare encore une fois a tout

homme qui se fait circoncire, qu'il est

tenu d'accomplir la Loi tout entiere.

4 Vous n'avez plus rien de commun
avec le Christ, vous tous qui cherchez

la justification dans la Loi; vous etes

dechus de la grace. 5 Nous, e'est de la

foi, par 1'Espiit, que nous attendons

l'esperance de la justice. 6 Car dans le

Christ Jesus ni circoncision ni incir-

concision n'ont de valeur, mais la foi

qui est agissantc par la charite.

7 Vous couriez si bien : qui vous a

arretes, pour vous empecher d'obeir

a la verite? 8 Cette persuasion ne vient

pas de celui qui vous appelle. 9Un
peu de levain fait fcrmenter toute la

pate. I0J'ai cette confiance en vous

dans le Seigneur, que vous ne pense-

rez pas autrement; mais celui qui met
le trouble parmi vous, en portera la

peine, quel qu'il soit. « Pour moi,

frercs, s'il est vrai que je preche en-

core la circoncision, pourquoi suis-je

encore persecute*? Le scandale de la

croix a done ete leve! I2Ah qu'ils se

fassent plutot mutiler completement
ceux qui vous troublent!

J3Pour vous, freres, vous avez ete

appeles a la liberte; seulement ne

faites pas de cette liberte un pretexte

pour vivre selon la chair; mais ren-

de/.-vous, par la charite, serviteurs les

uns des autres. J4Car toute la Loi est

contenue dans un seul mot :
" Tu ai-

meras ton prochain comme toi-meme."
5 Mais si vous vous mordez et vous

devorez les uns les autres, prenez

garde que vous ne soyez detruits les

uns par les autres.
l6Je dis done :

" Marchez selon

l'esprit, et vous n'accomplirez pas les

convoitises de la chair. x7Car la chair

a des desirs contraires a ceux de l'es-

prit, et l'esprit en a de contraires a

ceux de la chair; ils sont opposes l'un

a l'autre, de telle sorte que vous ne

faites pas ce que vous voudriez.
18 Mais si vous etes conduits par l'es-

prit, vous n'etes plus sous la Loi.

CHAP. V.

1. Affranchis de la servitude de l'idolatrie

(comp. iv, S; I Cor. xii, 3), les Chretiens de
la Gentilite dtaient en danger de tomber
avec les judaisants sous la dure servitude

de la loi mosai'que.

2. £n effet, recevoir, apres le bapteme, la

circoncision comme necessaire au salut

(comp. Acl. xvi, 3), n'est-ce pas nier que

J.-C. seul peut le procurer, et par conse-

quent abjurer la foi chretienne?

3. Encore une fois : il vient de dire a peu

pres la meme chose au vers. 2. II est pro-

bable que les docleurs judaisants disaient

que, pour obtenir le salut par le Messie, il

n'y avait, parmi les prescriptions mosaiques,

de necessaire que la circoncision : ce qui

etait tout-a-fait illogique.

5. Par rEsprit-Sa.mt, agent divin dans
Pceuvre de la justification, principe de la foi

et de l'esperance. — Lcspcrance de la jus-

tice, d'etre justifies au jugement de Dieu;

ou bien : la recompense esperee de la jus-

tification, re'ternelle beatitude.
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-^— CAPUT V. =-*—

Qui legis operibus justificari cupit, expers est

fruclus Christi, in quo nee prodest circum-

cisio nee pneputium, sed fides viva : hor-

tatur ergo ut caveant a sedudloribus, stu-

deantque mutual dileclioni : caro autem
semper repugnans spiritui trahit ad carnis

opera, quae separant a regno coelorum :

Spiritus autem adfert fruclus quibus illud

consequimur, etiam si legis opera non
pnestemus.

TATE, et nolite iterum
jugo servitutis contineri.

2.
a Ecce ego Paulus dico

vobis : quoniam si circum-
cidamini, Christus vobis nihil pro-
derit. 3. Testificor autem rursus

omni homini circumcidenti se, quo-
niam debitor est universal legis fa-

ciendas. 4. Evacuati estis a Christor
qui in lege justificamini : a gratia

excidistis. 5. Nos enim spiritu ex
fide, spem justitias exspectamus.
6. Nam in Christo Jesu neque cir-

cumcisio aliquid valet, neque pras-

putium : sed fides, quae per carita-

tem operatur.

7. Currebatis bene : quis vos im-
perii vit veritati non obedire? 8. Per-

suasio hsec non est ex eo, qui vocat
vos. 9.

b Modicum fermentum totam
massam corrumpit. 10. Ego confido
in vobis in Domino, quod nihil

aliud sapietis : qui autem conturbat
vos, portabit judicium quicumque
est ille. 11. Ego autem, fratres, si

circumcisionem ad hue prasdico :

quid adhuc persecutionem patior?

Ergo evacuatum est scandalum cru-

cis. 12. Utinam et abscindantur qui

vos conturbant.

13. Vos enim in libertatem vo-
cati estis fratres : tantum ne liber-

tatem in occasionem detis carnis,

sed per caritatem Spiritus servite

invicem. 14. Omnis enim lex in

uno sermone impletur : "Diliges

proximum tuum sicut teipsum.

15. Quod si invicem mordetis, et

comeditis : videte ne ab invicem
consumamini.

16. Dico autem : '^Spiritu ambu-
late, et desideria carnis non perficie-

tis. 17. Caro enim concupiscit ad-
versus spiritum : spiritus autem ad-

versus carnem : haec enim sibi invi-

cem adversantur : ut non quascum-
que vultis, ilia faciatis. 18. Quod si

spiritu ducimini, non estis sub lege.

Cor. 5,

c Lev. 19,

iS. Matth.

22,39. Rom.

7. Voas couriez dans la vie chretienne :

image familiere a S. Paul (I Cor. ix, 24).

8. Cette persuasion que les judaisants ont
fait entrer dans vos esprits. — Celui, Dieu
le Pere (i, 6), qui vous appellc, vous a appe-
les, au christianisme.

9. Proverbe egalement familier a S. Paul
(II Cor.v,6).

10. Dans le Seigneur, par la grace du Sei-

gneur, fondement de cette confiance. —
Autrement que ce a quoi je vous exhorte,
savoir, a ne pas retourner sous le joug de la

Loi. — La peine, au jugement de Dieu.
11. La circoncision. Les judaisants, se

preValant peut-etre de la conduite de Paul
a 1'egard de Timothe'e {Aft. xvi, 3 sv.), r£-

pandaient le bruit qu'il prechait, ailleurs

que chez les Galates, la circoncision. —
Persecute par les Juifs. — Le scandale de la

croix aurait disparu pour les Juifs.

12. C'est le grave pdril que les judaisants
font courir a la foi des Galates qui fait par-
ler ainsi l'Apotre.

13. S. Augustin :
" La verite vous a ren-

dus fibres; que la cliaritc vous rende servi-

teurs." Vu\g.parla charite de 1'Esfiril-Sa.mt.

Ce dernier mot est sans doute une glose

destinee a marquer le caraclere surnaturel

de cette charite et a faire ressortir l'opposi-

tion avec selon la chair.

14. Tic aimeras. Matth. xxii, 39.

15. Allusion a leurs dissensions reli-

gieuses.

16. L'Esprit &6s\gr\e souvent dans S. Paul
l'esprit de l'homme nouveau eclair^ et for-

tifie par l'Esprit-Saint {Rom. viii, 4). La
chair, le principe de toute concupiscence
(voy. I Cor. xv, 44). — Vous liaccomplirez

pas, d'autres, rtaccomplissez pas.

17. Des desirs contraires, meme dans
l'homme regenere. Comp. Rom. vii, 14 sv.

ou il est surtout question de l'homme avant
la regeneration. — Ce que vous voudriez
selon l'esprit, dans tel ou tel cas particulier.

18. Sous la Loi : elle n'a plus rien a vous

commander puisque votre volonte obeit a

l'esprit ; elle n'a plus de menaces a vous

faire, car il n :

y a plus en vous rien de con-

damnable. Comp. I. Tim. 1, 9 et Rom.
vii, 25.
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r9 0r les oeuvres de la chair sont

manifestes; ce sont l'impudicite, l'im-

purete, le libertinage, 20 l'idolatrie, les

malefices, les inimities, les conten-

tions, les jalousies, les emportements,
les disputes, les dissensions, les sec-

tes, 2I l'envie, [les meurtres,] l'ivrogne-

rie, les exces de table, et autres cho-

ses semblables. Je vous previens,

comme je l'ai deja fait, que ceux qui

commettent de telles choses n'h^rite-

ront pas le royaume de Dieu. 22 Le
fruit de l'Esprit, au contraire, e'est la

charite, la joie, la paix, la patience,

la mansuetude, la bonte, la fidelite,

23la douceur, la temperance. Contre

de pareils fruits, il n'y a pas de loi.

24Ceux qui sont a Jesus-Christ ont

crucifie la chair avec ses passions et

ses convoitises. 25Si nous vivons par

l'esprit, marchons aussi par 1'esprit.

2°— CHAP, v, 26— VI. — Avis pratiques. Support mutuel [v, 26— VI, 1—6].

Semer pour recueillir [vers. 7— 10]. Un dernier mot sur la circoncision

[ir — 16]. Vceux et salutations [17— 18].

Ch. V.

Chap. VI.

IE chcrchons pas une vaine

gloire en nous provoquant les

uns les autres, en nous por-

tant mutuellement envie.
1 Kreres, lors meme qu'un homme

se serait laisse
-

surprendre a quelque
faute, vous qui etes spiritucls, redres-

sez-le avec un esprit de douceur, pre-

nant garde a vous-memes, de peur
que vous ne tombiez aussi en testa-

tion. 2 Portez les fardeaux les uns des

autres, et vous accomplircz ainsi la

loi du Christ; 3car si quelqu'un croit

etre quelque chose, alors qu'il n'est

rien, il s'abuse lui-meme. 4 Que cha-

cun examine ses propres oeuvres, et

alors il aura sujet de se glorifier pour
lui seul, et non en se comparant a

autrui ; ^car chacun aura son propre
fardeau a porter.

6 Oue celui a qui on enseigne la

parole fasse part de tous ses biens a
celui qui 1'enseigne.

/ Ne vous y trompez pas : on ne se

rit pas de Dieu. 8 Ce qu'on aura seme,

on le moissonncra. Celui qui seme
dans sa chair moissonnera, de la

chair, la corruption ; celui qui seme
dans l'esprit moissonnera, de l'esprit,

la vie eternelle. 9Ne nous lassons

point de faire le bien ; car nous mois-

sonnerons en son temps, si nous ne
nous relachons pas. 10 Ainsi done,

pendant que nous en avons le temps,

faisons le bien envers tous, et surtout

envers les freres dans la foi.

11 Voyez quelles lettres j'ai tracees

pour vous de ma propre main

!

I2Tous ceux qui veulent gagner les

bonnes graces des hommes, ce sont

ceux-la qui vous contraignent a vous
faire circoncire, a l'unique fin de
netre pas persecutes pour la croix du
Christ. x3Car ces circoncis, n'obser-

vent pas eux-memes la Loi; mais ils

veulent que vous receviez la circon-

22-23. Lajoic qui jaillit de l'amour de Dieu
et de la pensee du salut. La Vulgate ajoute

la longanimite et la modestie, et met chas-

tete au lieu de temperance. — // tfy a pas
de loi : la loi mosaique n'a rien a faire avec
ces fruits de l'Esprit-Saint, et par conse-
quent est inutile.

24. Out crucifie, attache a la croix avecJ.-C.
leur vieil homme, la chair, le foyer de concu-
piscence qu'ils tenaient du premier Adam.

25. Si nous avons la vraie vie inte-

rieure par l'Esprit-Saint, marc/ions, que
nos ceuvres soient aussi selon Pesprit, et

non selon la chair, ou selon la loi mosaique.

26. Nous rattachons ce verset a. la serie

d'exhortations particulieres qui commen-
cent le chap, suivant.

CHAP. VI.

1. Comp. Matth. xviii, 15; I Cor. x, 12.

2. Les fardeaux, les peches, dont la cons-

cience nous abat et nous accable ; la vraie

charite pleure avec ceux qui pleurent, les

console et les aide a se relever. Ce sens

convient tres bien au contexte. D'autres :

les imperfections et les faiblesses, tant phy-
siques que morales. — La loi du Christ :

Jean, xiii, 34 sv.
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19. Manifesta sunt autem opera
carnis : qua; sunt fornicatio, immun-
ditia, impudicitia, luxuria, 20. ido-

lorum servitus, veneficia, inimici-

tiae, contentiones, aemulationes, iras,

rixae,dissensiones,sectaf:, 2i.invidiae,

homicidia, ebrietates, comessatio-
nes, et his similia, quae prasdico vo-

bis, sicut prasdixi : quoniam qui
talia agunt, regnum Dei non conse-
quentur. 22. Fructus autem Spiritus

est : caritas, gaudium, pax, patien-

tia, benignitas, bonitas, longanimi-
tas, 23. mansuetudo, fides, mode-
stia, continentia, castitas. Adversus
hujusmodi non est lex. 24. Oui au-

tem sunt Christi, carnem suam cru-
cifixerunt cum vitiis, et concupi-
scentiis. 25. Si spiritu vivimus, spi-

ritu et ambulemus. 26. Non efficia-

mur inanis glorias cupidi, invicem
provocantes, invicem invidentes.

—$— CAPUT VI. —*—
Cumhumilitate juvandus est proximus : nee
aliorum laudes curandae : semperque bene
operandum est, ut tempore suo metamus
vitam seternam : rursum monet ut caveant
a seductoribus, qui cum legem suadeant,
ipsi illam non observant : Paulus autem
in solo Christo crucifixo gloriatur, ad
quern nee circumcisio, nee praeputium
quidquam faciunt.

RATRES, et si praeoccu-

patus fuerit homo in ali-

quo delicto, vos, qui spi-

ntuales estis, hujusmodi

instruite in spiritu lenitatis, consi-

derans te ipsum, ne et tu tenteris.

2. Alter alterius onera portate, et

sic adimplebitis legem Christi.

3. Nam si quis existimat se aliquid

esse, cum nihil sit, ipse se seducit.

4. Opus autem suum probet unus-
quisque, et sic in semetipso tantum
gloriam habebit, et non in altero.

5. "Unusquisque enim onus suum
portabit.

6. Communicet autem is, qui ca-

techizatur verbo, ei, qui se catechi-

zat, in omnibus bonis.

7. Nolite errare : Deus non irri-

detur. 8. Quas enim seminaverit
homo, haec et metet. Quoniam qui

seminat in carne sua, de carne et

metet corruptionem : qui autem se-

minat in spiritu, de spiritu metet
vitam aeternam. 9. *Bonum autem
facientes, non deficiamus : tem-
pore enim suo metemus non de-

ficientes. 10. Ergo dum tempus
habemus, operemur bonum ad om-
nes, maxime autem ad domesticos
fidei.

11 . Videte qualibus litteris scripsi

vobis mea manu.
12. Quicumque enim volunt pla-

cere in carne, hi cogunt vos cir-

cumcidi, tantum ut crucis Chri-
sti persecutionem non patiantur.

13. Neque enim qui circumci-
duntur, legem custodiunt : sed
volunt vos circumcidi, ut in carne
vestra glorientur. 14. Mihi autem

*2Thess. 3,

13-

4. Et alors, voyant les bonnes ceuvres
que la grace a faites en lui et par lui, il y
trouvera matiere a se rejouir devant Dieu,
sans faire de comparaison avec autrui.

6. La parole, la doctrine chretienne,
l'Evangile. — De tons ses biens temporels.
Comp. I Cor. ix, 4 sv.

Dans les vers. 7 sv., S. Paul recommande
les ceuvres de charite.

8. Ce ou'on aura seme : proverbe. Comp.
Job, iv, 8; Prov. xxii, 8; Os. viii, 7. Celui
oui jette la semence dans (ouflour) sa chair,

qui s'inspire, dans ses sentiments et dans
ses acles, de sa chair, de son vieil homme.
— La corruption, la perte eternelle, par
opposition a la vie eternelle.

9. Comp. Jac. v, 7.

10. Les freres, litt. ceux qui habitent la

meme maison, 1'Eglise.

1 1. Je vous ai ccrit ce qui suit, vers. 12-18

(peut-etre seulement vers. 12-16). — De ma
propre main, pour attirer sur ce passage
l'attention particuliere des Galates. II avait

dicte, comme a l'ordinaire, le reste de
l'epitre.

12. Persecutes pour la croix du Christ,

comme ils le seraient certainement s'ils

prechaient que la croix est l'unique source
de notre salut.

13. Pensee : ce n'est pas l'amour de la

Loi, mais l'hypocrisie et l'orgueil qui les

inspirent. — Se glorifier aupres desjuifsde
vous avoir fait circoncire.

N" 23 LA SAINTE BIBLE. TCME VII



178 EPITRE DE S. PAUL AUX GALATES. Chap. VI, 14— i!

cision, afin de se glorifier en votre

chair. — ^Pour moi, Dieu me garde
de me glorifier, si ce n'est dans la

croix de notre Seigneur Jesus-Christ,

par qui le monde est crucine pour
moi, comme je le suis pourle monde!
x5Car [en Jesus-Christ] la circoncision

n'est Hen, l'incirconcision n'est rien

;

ce qui est tout, c'est d'etre une nou-
velle creature. l6 Paix et misericorde

sur tous ceux qui suivront cette regie,

et sur l'lsrael de Dieu!
x7Au reste, que personne desor-

mais ne me suscite plus d'embarras;

car je porte sur mon corps les stig-

mates de Jesus.
l8 Freres, que la grace de notre

Seigneur Jesus-Christ soit avec votre

esprit! Amen

!

14. Dans la croix, comme unique fonde-

ment du salut. — Par qui tout lien entre le

monde et moi est brise; le monde etant

mort pour moi, je n'ai plus ni a le craindre
ni ;i rechercher sa faveur.

15. Nouvellc criature : comp. II Cor.

v, 17; Eph. ii, 15.

16. Cette regie, le principe de conduite

enonce au vers. 15. — LIsrael de Dieu, les

Chretiens de Galatie, par opposition a VIs-
rael selon la chair (comp. Ps. cxxv (124), 5;
I Cor. x, 18).

17. D'embarras : souvenir des attaques
dont il etait l'objet de la part des judaisants,
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absit gloriari, nisi in cruce Domi-
ni nostri Jesu Christi : per quern
mihi mundus crucifixus est, et ego
mundo. 15. In Christo enim Jesu
neque circumcisio aliquid valet,

neque pra^putium, sed nova crea-

tura. 16. Et quicumque hanc re-

gulam secuti fuerint, pax super

illos, et misericordia, et super Israel

Dei.

17. De cetero nemo mihi ,mole-

stus sit : ego enim stigmata Domini
Jesu in corpore meo porto.

18. Gratia Domini nostri Jesu
Christi, cum spiritu vestro, fratres.

Amen.

et dont il est parle au commencement de
l'epitre. — Je parte, dans les cicatrices des
coups de fouet et de baton que j'ai requs
pour la cause de PEvangile, les stigmates,

011 marques deJesus : allusion aux caradte-

res que portaient imprimes sur leur corps

les esclaves et aussi quelques adorateurs

des faux dieux, comme s'il disait : Je suis a

Jesus; mil autre que lui n'a de droit sur moi.
18. Avec votre esprit, dernier echo de la

pensee mere de toute l'epitre, savoir que le

salut ne vient point de la chair.




